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                   édito
Le cœur en fête

Chers concitoyens,

Le 8 octobre dernier, vous avez accompli un acte important en allant voter pour les 
futurs membres du Collège et du Conseil communal de notre Ville.

Les résultats obtenus confortent le Collège dans les actions et les projets qu’il a 
menés ou entamés durant la législature 2000-2006. Nous continuerons à travailler 
avec force au bien-être de tous les Montois.

Ce Mons Magazine de décembre sera l’occasion de faire connaissance avec l’en-
semble de vos élus : un dossier de six pages y résume tout ce qu’il faut savoir sur 
les personnes que vous avez choisies pour vous représenter. Il contient également 
bien d’autres informations d’intérêt général, notamment à propos du nouveau Code 
de la démocratie locale.

Ce numéro sera aussi l’occasion de rendre hommage au regretté Jean-Claude Car-
pentier. Un homme de cœur, généreux et travailleur. Toute sa vie, il a œuvré pour 
améliorer les conditions de vie de ses concitoyens. Il nous laisse le souvenir d’une 
personnalité animée par de très fortes convictions et guidée par un idéal très élevé. 

Jean-Claude, pour tous ceux qui avaient le bonheur de le côtoyer – et ils étaient 
nombreux - c’était la gentillesse à l’état pur. Un homme qui vécut le cœur sur la 
main, toujours en train de se demander ce qu’il pourrait faire pour apporter un peu 
de bonheur aux autres.

Malgré notre tristesse, et pour rester fi dèles à sa mémoire, nous devons absolument 
poursuivre le travail entamé à ses côtés.

Parmi les projets importants pour notre Ville, pointons le projet de modernisation de 
la gare de Mons : une passerelle, un parking de 800 places et le recouvrement des 
quais sont prévus à l’horizon 2010. C’est le fameux architecte espagnol Santiago 
Calatrava qui a remporté le concours pour la réalisation de ces travaux qui relieront 
le centre-ville de Mons au site des Grands Prés.

Enfi n, quelques mots de notre Marché de Noël qui prendra ses quartiers sur la Grand-
Place à partir du 8 décembre : la Ville et la Cellule de gestion du centre-ville ont choisi 
de renouveler l’expérience de l’année dernière, qui avait ravi petits et grands. « Mons, 
Cœur en Neige » revient donc avec sa patinoire en forme de cœur sur la Grand-Place. 
Ambiance chaleureuse et féérie assurées !

Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de fi n d’année et tout le bonheur possible 
pour cette année 2007.
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/    Jean-Claude Carpentier

Un parcours et un courage 
qui forcent le respect et l’admiration

«Tu ne dormiras pas en vain, 
Un monde est en marche vers le lieu où tu allais, 
Les chants de ta bouche avancent chaque jour, 
Dans la bouche du peuple glorieux que tu aimais, 
Ton coeur était courageux.»

Pablo Neruda

Jean-Claude Carpentier est décédé le lundi 18 
septembre 2006. Près d’un an seulement après 
avoir été désigné Bourgmestre faisant fonction 
par Elio Di Rupo, empêché, cet homme très 
aimé laisse un grand vide dans sa famille et 
aussi à la Ville de Mons, où son travail inlassa-
ble impressionnait. Profondément humain, dé-
voué, exemplaire de courage et d’abnégation, 
Jean-Claude Carpentier était un Homme publi-
que, dans son sens le plus noble.

Originaire d’Hyon, où il est né le 20 janvier de l’année 1942, 
Jean-Claude Carpentier commence sa carrière professionnelle 
comme apprenti dans un garage de Mons. Devenu mécanicien 
automobile, diplômé de l’école des Arts et Métiers de Mons, il 
changea rapidement d’orientation en 1961 en travaillant dans 
un laboratoire à la Faculté Polytechnique de Mons. Il décroche 
ensuite un diplôme en mécanique et électricité. 

Parallèlement, il devient très actif dans sa Ville et devient ad-
ministrateur de la CAP de Mons en 1972, conseiller au CPAS 
de 1976 à 1985, Président du CPAS de 1985 à 1995. Tout 
en exerçant ses fonctions au CPAS, Jean - Claude Carpentier 
oeuvra à partir de 1979 dans les cabinets de nombreux mi-
nistres (Anselme, Mathot, Busquin, Urbain, Picqué, Guillaume, 
De Galan, Onkelinx, Collignon et Taminiaux).
Au cours de ces années passées, Jean-Claude eut particuliè-
rement à cœur de faire aboutir les dossiers d’infrastructures 
hospitalières et médico-sociales de la région de Mons.

Jean-Claude Carpentier fut également conseiller provincial 
pendant plus de 10 ans et conseiller communal pendant près 
de 9 ans. En 1997, il devient échevin du Budget, des Finances 
et de la Régie Foncière de la Ville.

En 2001, il change d’échevinat et s’occupe de la Mobilité et du 
Logement. Le 5 octobre 2005, Elio Di Rupo, Bourgmestre em-
pêché de par ses nouvelles fonctions de Ministre-Président de 
la Région wallonne, le désigne en qualité de Bourgmestre fai-
sant fonction. Il s’attellera à cette lourde tâche jusqu’au bout, 
avec une détermination et un courage qui forcent le respect. 
Parallèlement à ses activités, chacun connaissait les « dadas » 
de Jean-Claude Carpentier que sont la musique (il adorait 
chanter et faisait partie du groupe Les Stalagmites), le cyclis-
me (il fut coureur cycliste dans sa jeunesse - il fonda d’ailleurs 
l’Alliance Cycliste Hyonnaise en 1960). Sans oublier le football 
(il est le fondateur et le président de l’AEDEC Hyon).
Jean-Claude Carpentier s’est éteint le 18 septembre 2006, 
suite à un cancer contre lequel il se battait courageusement 
depuis près de 10 ans. 

La cérémonie offi cielle des funérailles a eu lieu à l’Hôtel de 
Ville, le mercredi 20 septembre à 14h00. De nombreuses per-
sonnes ont pu rendre un dernier hommage au défunt en se 
recueillant à l’Hôtel de Ville de Mons, les mardi 19 septembre 
et mercredi 20 septembre.
Après les hommages publics et solennels rendus successive-
ment par M. Claude Durieux, Gouverneur provincial, M. Willy 
Taminiaux, ancien Ministre, et M. Elio Di Rupo, Bourgmestre en 
titre, le cortège funèbre a quitté la Grand-Place en descendant 
la rue d’Havré. Plusieurs centaines de personnes ont tenu à ac-
compagner Jean-Claude Carpentier pour cet ultime voyage. 

Un dossier complet lui est légitimement consacré sur le site web de 
la Ville, où le registre de condoléances est également consultable.
www.mons.be

Fabrice Levêque
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Tout le Mons en parle

Depuis 1985, la Ville de Mons attribue ses dif-
férents Mérites sportifs. Trois distinctions sont 
ainsi attribuées par un jury de spécialistes, dans 
les catégories « ESPOIRS » (moins de 21 ans) 
au niveau individuel uniquement et « SENIORS » 
(21 ans et plus) tant à titre individuel qu’au ni-
veau collectif. Le Trophée du Mérite Sportif est, 
quant à lui, attribué à l’un des trois lauréats du 
Mérite Sportif. Toutes les disciplines sportives 
sont prises en considération, qu’elles soient pra-
tiquées par des amateurs ou des professionnels. 
Les candidats doivent être domiciliés dans l’en-
tité montoise ou être affi liés à un  club ayant ses 
activités principales sur le territoire de Mons.
   
Les Mérites Sportifs, ainsi que les « Mentions 
Spéciales du Jury », pourront être décernés 
aussi bien à un pratiquant, un dirigeant de club, 
à l’ensemble d’une équipe ou d’un club, à un 

entraîneur, à un journaliste sportif ou à toute 
personne ayant œuvré pour créer et développer 
la vie sportive à Mons. La cérémonie se tiendra 
le vendredi 16 mars 2007, en l’Auditorium Abel 
Dubois de la RTBF Hainaut.

Pour pouvoir être prises en considération, les 
candidatures devront obligatoirement être in-
troduites pour le 07 février 2007 au plus tard 
auprès de l’Echevinat des Sports de la Ville de 
Mons, rue d’Enghien 18 à 7000 MONS. Chaque 
dossier devra être accompagné du formulaire 
établi, à cet effet, par l’Echevinat des Sports. 
Ce formulaire, ainsi que le règlement du Mérite 
sportif, peuvent, dès à présent, être obtenus, 
sur simple appel téléphonique adressé au 
Service des Sports (065/40.56.53 ou 40.56.54 
christophe.duveau@ville.mons.be)

/    Mérites sportifs 2006 

Appel aux candidats 

Vous n’avez peut-être pas encore eu l’oc-
casion de le remarquer, mais un anneau en 
pierre bleue vient d’être aménagé dans le 
sol de la Grand-Place de Mons Sur la base 
d’une décision qui a été prise lors du Conseil 
Communal du mois de mars 2006, il a été 
décidé de créer un anneau qui symbolise-
rait l’arène du Combat dit Lumeçon. Pour 
le Collège, il était nécessaire que cet évé-
nement exceptionnel qu’est le Doudou per-
dure dans la mémoire des Montois et dans 
celle des visiteurs tout au long de l’année. 
Il fallait donc qu’on puisse retrouver des élé-
ments tangibles représentant notre Ducasse 
rituelle dans notre Ville, et singulièrement 
sur la Grand-Place.

La première étape de ce processus fut l’inau-
guration de l’œuvre de Gérard Garouste (ram-
pe représentant le dragon et le casque de 
Saint Georges) en avril 2006. Par ailleurs, la 
Ville a tenu à y inclure un deuxième symbole 
d’adhésion puissant qui consiste à graver 
dans la pierre le nom des 19 communes qui 
constituent la Ville de Mons d’aujourd’hui.

Cette œuvre doublement symbolique au cœur 
de la Cité coûte à la Ville 9700€ , c’est-à-dire 
10% du montant total. Le solde est pris en 
charge par le FEDER de l’Union Européenne 
et par le Commissariat Général au Tourisme 
de la Région wallonne dans le cadre de la 
politique de revalorisation touristique de la 
Ville de Mons.

/ L’anneau de 
la communauté
montoise 

Il est désormais interdit de consommer des bois-
sons alcoolisées sur la voie publique dans le centre 
historique (sauf aux terrasses des commerces de 
l’horeca bien entendu). L’ordonnance de police pré-
voit également l’interdiction d’abandonner des bou-
teilles, canettes et autres objets, déchets ou débris 
sur la voie publique ou dans les propriétés privées.

Pourquoi cette mesure ? Afi n d’éviter les troubles 
engendrés par une personne, à fortiori par un 
groupe, en état d’ébriété, à savoir : dégradations 
et souillures des lieux publics et privés, troubles 
de la tranquillité des citoyens, comportements 
agressifs (climat d’insécurité, développement de 
poches criminogènes,...), et ce en réponse à de 
nombreuses plaintes en la matière.

/ Alcool interdit 
en centre-ville

Le 19 novembre 2006, trois cent nonante-
sept Flénusiens de 14 ans et plus venaient 
voter, entre 8h et 13 heures, dans les locaux 
de la Flenne concernant la réalisation d’un 
espace de loisirs à Flénu. Le sondage était 
organisé par le District Jemappes-Flénu, 
Service de la Ville de Mons et les représen-
tants du Budget Participatif.

Pour rappel, la population de Flénu lors de ren-
contres citoyennes avait fait part au Budget 
Participatif (B.P.) de ses priorités parmi les-
quelles la création d’une aire de loisirs. Ce 
projet a été présenté aux habitants le 29 août 
2006 au Complexe Sportif de Flénu. Lors de 
cette réunion, un consensus n’a pu être dégagé 
sur le lieu d’implantation du projet. La néces-
sité du sondage d’opinions est donc apparue.
Suite à la participation de 9% des 4.369 flénu-
siens invités à se prononcer lors du sondage, le 
Collège communal a décidé que le dépouille-
ment devait avoir lieu bien que le quota de 20% 
n’ait pas été atteint et que ses décisions futures 
tiendraient compte des avis exprimés. 

Résultats complets 

A la question : « souhaitez-vous l’aménage-
ment d’un espace de loisirs à Flénu ? »

367 OUI (317 pour Sainte-Henriette –
48 pour le Complexe Sportif – 2 sans choix), 
soit   92,44 %  

22 NON   5,54 %

8 NULS (car contradictoires ou commentaires 
ajoutés)   2,02%

2 SANS CHOIX   0,5%

Tous les détails du projet sont sur www.
mons.be

/ 367 Flénusiens ont voté oui 
à l’espace de loisirs

Photo : C. Dufief 



Une nuit de Nouvel An, l’Empereur de Jade convia 
les animaux.  Seuls douze répondirent présent. 
Pour les remercier, Bouddha instaura  une année « 
symbolique « en l’honneur de chacun de ses visi-
teurs. Simultanément, il décréta que chaque nou-
veau-né hériterait désormais des caractéristiques 
de l’animal porté aux nues de cette année-là. 
En Chine, la célébration du Nouvel An varie d’une 
province à l’autre. Mais certains rites et coutumes 

sont adoptés par tous les Chinois, qu’ils résident au 
Nord ou au Sud, dans le pays ou à l’étranger, à Mons 
a fortiori. L’événement sera donc célébré chez nous 
comme il se doit, dans la tradition et l’esprit de fête.

Tout d’abord, pas de  Nouvel An sans pétards. Ceux-
ci détonent pratiquement sans discontinuer pendant 
toute la journée. Les Chinois aiment également col-
ler un peu partout dans la maison des messages 

de bon augure écrits sur du papier rouge (il y en 
aura sur la porte de l’Hôtel de Ville). Dans oublier le 
Dragon au rouge dominant, les Licornes et les dan-
ses aussi spectaculaires que traditionnelles.

Cette année est donc celle du porc.  
Le 17 février 2007, le cortège et des anima-
tions se produiront sur la Grand-Place.   

/    Nouvel An chinois 

Une année au porc

  Tout le Mons en parle    
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Sera célébré le lundi 19 février, sur la Place de Jéricho à Jemappes, vers 14h, le 
Carnaval des Enfants. Dans un tonnerre de bonbons, confettis et déguisements, 
vos bambins maquillés pour la circonstance seront les rois de la fête. Le par-
cours commencera par un jeter de confi series. Suivront plusieurs animations 
musicales dont les interventions de la Clique, des Gilles et des percussionnis-
tes. Le Carnaval des Enfants ouvrira six semaines de festivités jusque Pâques 
et apportera le thème général de la Cavalcade, « le printemps », symbole de 
renouveau et de réveil de la nature.
Par ailleurs, pour partager ces moments fantasques, les chevaux jupons et la 
famille de géants Dominique feront l’honneur d’être parmi nous.
Evénement créé en collaboration avec la Ville de Mons, le Centre Multi Activités 
et la Compagnie des Passeurs de Rêves.

Appel aux porteurs de géants

Le Comité « Carnavalcade » qui prépare les festivités (organisées pour rappel 
durant six semaines de Carnaval à Pâques), est à la recherche d’hommes cos-
tauds pour former un groupe de porteurs de géants qui s’occupera notamment 
de la logistique (déplacements, soin des vêtements des géants, habillages) et 
participera également à d’autres carnavals et cortèges.

Pour tout renseignePour tout renseignePour ment, contacter M. Freddy Filieux au 065/82.50.74
Courriel : carnavalcade@jemappes.be  
www.jemappes.be

/ Le Carnaval des Enfants approche à Jemappes...

Et même un peu plus tôt puisque la 20e édition du Cortège carna-
valesque de Ghlin se déroulera le samedi 17 février 2007.

15h45 :  Départ rue Jacquemotte (face au café le « Cosmo ») 
Cortège de Gilles

20h30 : Rondeau final sur la Place de Ghlin
21h00 : Feu d’artifice sur la Place de Ghlin

/  
 
... A Ghlin aussi

/  Ethias Tennis Trophy 

Superbe fi nale... même sans les Belges

Le public de Mons.Expo a répondu présent tout au 
long de cette semaine pour assister à une compétition 
d’un haut niveau tennistique. La seule déception est 
l’élimination précoce de nos compatriotes.  Lors des 
quarts de finale du vendredi 6 octobre, aucun des trois 
Belges qualifiés n’a pu s’imposer face à des adversai-
res tenaces et en forme: Olivier Rochus s’incline en 
deux sets rapides devant le Serbe Janko Tipsarevic, 
Christophe Rochus est battu également en deux sets 
par le Russe Evgeny Korolev et Stefan Wauters, qui a 

pourtant tout donné jusqu’au dernier point, a perdu 
face à Alex Bogdanovic (GBR).

Enfin, la finale! Janko Tipsarevic face à Alex Bogdanovic. 
Une affiche qui a, contre toute attente, attiré la foule 
dimanche à Mons Expo. Les joueurs ont fait vibrer une 
dernière fois les tribunes de la deuxième édition l’Ethias 
Trophy en se disputant le trophée durant trois beaux sets. 
C’est finalement le Serbe Janko Tipsarevic qui a soulevé 
le trophée après une belle semaine de victoires. 

A gauche, le vainqueur de l’édition 2006 
de l’Ethias Trophy, le Serbe Janko Tip-
sarevic, au terme d’une très belle finale 
remportée face au Britannique Alex Bo-
gdanovic. Photo : J. Collinet 
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Ce 8 octobre 2006, vous avez voté dans le cadre des élections com-

munales. 45 conseillers ont été élus à la tête de la Ville de Mons. 

La majorité sortante PS-MR a été reconduite, obtenant 34 sièges sur 

45. Mais, concrètement, en quoi consiste cette fonction ? Et quelle est 

la différence entre le Conseil communal et le Collège des Bourgmestre 

et Echevins, appelé désormais Collège communal ? Une petite clarifi ca-

tion de ces termes s’impose...

Un dossier de Lora Lefèvre

Élections communales 2006
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/   Nouveau Conseil communal

La majorité sortante PS-MR est reconduite 

Il compte 45 conseillers élus tous les 6 ans. Leur nombre varie en 
fonction du nombre d’habitants. Le Conseil communal est tenu par 
le code de la démocratie locale de se réunir au moins dix fois par an, 
en séance publique. C’est au Salon Gothique de l’Hôtel de ville que se 
tient le Conseil montois. Il est présidé par le Bourgmestre ou celui qui 
le remplace. La séance peut être assurée par son remplaçant dès lors 
que le  Bourgmestre n’est pas présent à l’heure fixée. Le président est 
le seul à pouvoir ouvrir et clôturer une séance. Si le Conseil communal 
n’est pas en nombre suffisant pour délibérer (on parle de quorum, soit 
la majorité des conseillers), le président, après avoir ouvert la séance 
doit y mettre fin immédiatement.

Quelles sont leurs compétences ?

Les conseillers communaux sont compétents dans deux grandes ma-
tières : l’intérêt communal et l’intérêt général.
Les matières d’intérêt communal constituent les attributions les plus 
importantes. On y retrouve, notamment, le contrôle des actions du 
Bourgmestre et Echevins, le règlement des comptes annuels, le vote 
du budget, l’établissement des impôts et le vote des règlements fiscaux, 
l’élaboration des règlements communaux d’administration intérieure et 
des ordonnances de police communale, l’adoption du cadre et des statuts 
du personnel communal, les décisions en matière d’aménagements de 
la voirie, la passation des marchés publics, etc.
En ce qui concerne les matières d’intérêt général, l’autorité supérieure 
(la Région Wallonne, l’Etat Fédéral, etc.) peut demander de délibérer sur 
un objet. Il exerce également un pouvoir de contrôle et de tutelle sur 
des décisions d’administration.

Pour information, le nouveau Conseil communal a été installé le 4 décembre 
2006 avec la prestation de serment de l’ensemble des nouveaux élus

LE CONSEIL COMMUNAL, C’EST LE PARLEMENT LOCAL

VOS ÉLUS  Classés par groupe politique et par ordre alphabétique

PS (27 sièges)

  Marc Barvais
53 ans, 
Docteur en médecine, 
Député wallon
Jemappes

  Richard Biefnot
57 ans, 
Conseiller social 
et fiscal, Député
Ghlin

  Farida Bourouba
44 ans, 
Vendeuse
Cuesmes

  Nikola Brésart
29 ans, 
Architecte
Mons
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  Danièle Brichaux
50 ans, 
Professeur 
en psychopédagogie

  Nicole Cousturier
64 ans, 
Assistante sociale
Cuesmes

  Alain Debaugnies
52 ans, 
Directeur au Forem 
La Louvière
Jemappes

 Elio Di Rupo
55 ans, 
Docteur en Sciences, 
Bourgmestre de Mons, 
Ministre-Président 
de la Région wallonne, 
Président du PS, 
Ministre d’Etat
Mons

  Sandrine Job
30 ans, 
Architecte d’intérieur
Mons

 Joëlle Kapompole
34 ans, 
Sénatrice, Licenciée en Sciences 
économiques appliquées
Mons

  Pascal Lafosse
44 ans, 
Docteur vétérinaire
Cuesmes

  Jérôme Manderlier
40 ans, 
Assistant social
Mons

 Jean-Pierre Dupont
57 ans, 
Gradué en chimie
Cuesmes

  Xavier Dupont
42 ans, 
Cuisinier
Nimy

  Catherine Houdart
37 ans, 
Graduée en Tourisme
Villers-Saint-Ghislain

  Mauro Del Borrello
42 ans, 
Directeur administratif 
au manège.mons 
Jemappes

  Jean-Paul Deplus
51 ans, 
Educateur
Mons

Jacques De Puyt
60 ans, 
Président CGSP 
Cheminots 
Mons-Borinage
Saint-Symphorien

  Francine Cruveiller
59 ans, 
Baccalauréat 
en sciences 
Jemappes

  Marc Darville
50 ans, 
Enseignant, 
indépendant
Havré
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  Nicolas Martin
29 ans, 
Licencié en Sciences 
politiques et administratives
Hyon

  Didier Muzalia
39 ans, 
Collaborateur dans un cabinet 
ministériel
Mons

  Khadija Nahimé Akouz
49 ans, 
Secrétaire de direction
Mons

  Mélanie Ouali
30 ans, 
Comptable
Mons

 Joëlle Pourbaix
42 ans, 
Présidente Immobilière 
Toit et Moi
Harveng

  Bruno Rossi
46 ans, 
Directeur à la 
Province de Hainaut
Obourg

  Achile Sakas
46 ans, 
Restaurateur
Mons

MR (7 sièges)

  Bernard Beugnies 
58 ans, 
« Maitrise en management public », 
licencié en « sciences politiques 
et administratives  
Hyon

  Françoise Colinia 
49 ans, 
Préfète de l’Athénée 
Royal de Mons 
Saint-Symphorien

  Catherine Hocquet
36 ans, 
Licenciée en Sciences 
Politiques
Nimy

  Hervé Jacquemin  
21 ans, 
2ème Bac Ingénieur 
de gestion 
aux FUCAM
Mons

  Jean- Marc Lecocq 
47 ans, 
Expert comptable 
et conseiller fiscal
Saint-Symphorien

  Richard Miller  
51 ans, 
Licencié en philosophie, 
Député Wallon 
Jemappes

  Emmanuel Tondreau 
64 ans, 
Docteur en droit, 
licencié en notariat
Mons
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Philippe Duquenne    Yvette Dejardin Bernard Toubeau

Front-Nat (3 sièges)

ECOLO (3 sièges)

  François Collette  
51 ans, Avocat
Hyon

  Laurette Prevot 
55 ans, Assistante sociale 
Flénu

  Jean-Pierre Viseur
64 ans, Conseiller social
Ghlin

CDH (5 sièges)

  Eric Bailly 
51 ans, Fonctionnaire à la Région wallonne
Obourg

  Guillaume Hambye 
Notaire
Mons

  Willy Mercier
64 ans, Professeur de religion 
retraité
Nimy

  Anne-Marie Mercier   
72 ans, Philologie romane 
Hyon

  Savine Moucheron 
29 ans, Régendat français-histoire, 
Collaboratrice dans un cabinet ministériel 
Nimy
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Anciennement appelé Collège des Bourgmestre et Echevins, il constitue 
une sorte de gouvernement à l’échelon local. Les échevins sont élus par 
le Conseil. Leur nombre varie selon la population de la commune. Outre 
le Bourgmestre, on comptera donc 8 échevins dans les communes de  
50  000 à 99 999 habitants. Avec ses 91 000 habitants, Mons se situe donc 
dans cette catégorie. A noter que le président du CPAS intègre désormais 
le Collège. Le Collège se réunit à la maison communale aux jours et heures 
fixés par le règlement. Les séances ne sont pas publiques. Seuls sont 
présents le Bourgmestre, les Echevins et le Secrétaire communal.
La présidence appartient au Bourgmestre ou à son remplaçant légal. 
Le Collège ne peut délibérer que si la moitié des membres est présente. 
Les résolutions sont prises à la majorité des voix. Si les avis sont par-
tagés, le vote devra être reporté à une autre séance.

De quoi s’occupent- ils ?

Pour simplifier leur tâche, le collège échevinal peut diviser le travail 
parmi ses membres. Cette répartition n’est pas prévue dans le code de 
la démocratie locale. Les Echevins ne disposent donc d’aucun pouvoir 
personnel ou de compétence propre dans une matière.

La composition

  Elio Di Rupo (PS), Bourgmestre en titre 

  Catherine Houdart (PS), 1ère échevine, Education, Participation

  Richard Miller (MR) échevin des finances et de l’emploi

  Richard Biefnot (PS), échevin du développement territorial

  Marc Darville (PS) échevin du cadre de vie

  Nicolas Martin (PS) échevin du développement  économique  
et du tourisme

  Jean-Pierre Dupont (PS) échevin de l’Etat civil et Population

  Francine Cruveiller (PS), échevine de la Mobilité,  
jeunesse, Petite enfance

  Achile Sakas (PS), échevin des Sports et Fêtes

  Marc Barvais (PS), président du CPAS et affaires sociales

Audit indépendant

Souhaitant tenir compte des problèmes de gouvernance rencontrés dans 
d’autres villes, et des problèmes financiers persistants malgré la réduction 
du déficit de moitié, Elio Di Rupo a souhaité instaurer un audit indépendant 
pour la Ville de Mons. Cette cellule sera composée d’un juriste et d’un 
technicien et fera régulièrement rapport au Collège communal. 

LE COLLÈGE COMMUNAL, C’EST LE GOUVERNEMENT LOCAL

IMPORTANT :
Elio Di Rupo étant considéré comme « empêché » de par ses 
fonctions de Ministre-Président de la Région wallonne, il a 
désigné Catherine Houdart Bourgmestre faisant fonction. 
Les attributions échevinales de celle-ci sont dès lors reprises 
par Jean-Paul Deplus, qui intègre le Collège tant qu’Elio 
Di Rupo reste empêché.

Comme expliqué précédemment dans le dernier numéro de Mons Maga-
zine, la Région wallonne s’est occupée pour la première fois d’organiser  
de manière autonome le bon déroulement des élections communales de ce 
8 octobre 2006. Nous vous avions déjà parlé des quelques changements  
à ce sujet, voici quelques modifications complémentaires...

Installation des conseillers

Ce changement vise une installation plus rapide du nouveau Conseil 
Communal. Les recours en matière électorale ont été réduits sur le plan 
des délais. Les réclamations doivent être introduites dans les 10 jours 
de la date du procès-verbal de l’élection  au lieu des 40 jours jusqu’à 
présent. Le résultat de l’élection devient définitif 45 jours après les 
élections au lieu de 75 jours auparavant.
Désormais, les conseillers communaux sont installés à partir du premier 
lundi de décembre qui suit les élections et non plus à partir du 1er jan-
vier. En l’occurrence, ils ont prêté serment le 4 décembre dernier.

Le pacte de majorité
Désormais, au plus tard le 15 décembre qui suit les élections, le ou les 
projets de pacte de majorité doivent être déposés entre les mains du 
secrétaire communal.
Ce projet de pacte doit comporter au minimum l’indication des groupes 
politiques qui en font  parties, l’identité du bourgmestre, des échevins, 
ainsi que celle du président du CPAS pressenti. Ce dernier doit être par 
ailleurs élu comme conseiller de l’action sociale pour pouvoir briguer 
le poste de président du CPAS. Si la personne pressentie n’est pas élue 
conseiller de l’action sociale, il conviendra de modifier le pacte, le cas 
échéant par un avenant.
Le projet doit présenter des personnes de sexe différent. Il doit être 
signé par l’ensemble des personnes qui y sont désignées, ainsi que par 
la majorité des membres de chaque groupe politique dont au moins un 
membre est proposé pour participer au collège.
Le pacte de majorité est adopté à la majorité des membres du conseil 
présents et ce, au plus tard dans les trois mois suivant la date de va-
lidation des élections.
Le pacte fait l’objet d’une présentation globale. Hormis la personne du 
bourgmestre, désignée par les votes des électeurs, c’est donc toute 
l’équipe qui doit être agréée, ou rejetée.

LE CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE
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Le collège communal

1.  Présence des deux sexes 

Le Collège des Bourgmestre et Echevins devra désormais comporter 
des représentants des deux sexes. 

2.  Président du CPAS, membre du collège 

Le président du CPAS devient membre du collège, avec voix délibé-
rative (sauf lorsque le collège exercera sa tutelle à l’égard du CPAS).

Cette solution est la conséquence du souhait du Gouvernement wal-
lon de voir augmenter les synergies entre la commune et le CPAS.

Elle implique notamment que si le président du CPAS n’est pas 
élu au conseil communal, il devra néanmoins participer aux réu-
nions de cet organe, mais uniquement avec voix consultative.

A titre d’information, les conseils communaux pourront désormais 
décider de réduire d’une unité le nombre des échevins. A partir de 
2012, cette réduction sera obligatoire pour les communes comptant 
au moins 20.000 habitants.

Le Bourgmestre
Parmi les groupes politiques qui font partie du pacte de majorité, le 
Bourgmestre désigné est automatiquement celui qui a obtenu le plus 
de voix de préférence sur la liste majoritaire du Collège. Le but de ce 
changement est de donner plus de poids à l’électeur.
En cas de parité de voix sur une même liste, l’ordre de la liste prévaudra. 
Si deux listes appartenant au pacte de majorité obtiennent le même 
nombre de sièges, c’est le nombre de voix de préférence seul qui sera 
déterminant pour voir émerger le Bourgmestre.
Le Bourgmestre n’est donc plus nommé par le Gouvernement wallon. 
Il prête serment directement devant le Conseil communal.
Toujours en vue d’assurer le respect du choix des électeurs, le décret 
prévoit que celui qui refuserait le poste de Bourgmestre ou qui démis-
sionnerait en cours de mandat ne pourrait plus faire partie du Collège 
communal. De la même façon, si l’échevin, qui a fait le deuxième meilleur 
score sur la liste la plus importante de la majorité, ne souhaite pas ac-
céder au poste de Bourgmestre, il devra «sortir» du collège et redevenir 
«simple» conseiller communal.

La motion de méfiance constructive
A présent, le Bourgmestre, les échevins et le président du CPAS, res-
ponsables devant le Conseil communal, pourront démettre le ou les 
membres du collège à qui ils ne souhaitent plus accorder leur confiance. 
La motion de méfiance individuelle sera d’application dès la publication 

des décrets ; par contre, la motion de méfiance collective ne sera mise 
en place qu’au début de la prochaine législature communale. 

Le cumul des mandats
Les rémunérations de tous les mandataires locaux (communes, pro-
vinces, CPAS) perçues à l’occasion de l’exercice d’un mandat ou d’une 
charge d’ordre politique seront plafonnées à 1,5 fois l’indemnité parle-
mentaire. Les mandataires auront 6 mois après la prestation de serment 
pour déclarer l’ensemble de leurs mandats. Le Gouvernement wallon ou 
son délégué exercera le contrôle. En cas de dépassement, le mandataire 
devra se mettre en ordre et donc réduire à concurrence d’1,5 fois l’in-
demnité parlementaire. Si ce n’est pas le cas, le Gouvernement wallon 
ou son délégué prendra les mesures nécessaires pour que la réduction 
soit opérée. En cas de fausse déclaration ou d’omission d’un ou de plu-
sieurs mandats rémunérés, il y aura une sanction : le mandataire sera 
déchu de son mandat de conseiller communal, provincial ou de l’action 
sociale et sera inéligible pendant 6 ans.  

Déclaration annuelle des mandats, 
fonctions dirigeantes et professions
Tous les mandataires locaux doivent déposer, annuellement, au 
Gouvernement wallon, une déclaration reprenant l’ensemble de leurs 
mandats, fonctions dirigeantes et professions tant privés que publics. 
La déclaration mentionnera si ces mandats, fonctions dirigeantes et 
professions sont rémunérés ou non. De plus, cette déclaration indiquera 
le montant des rémunérations perçues dans le cadre de l’exercice d’un 
mandat public et/ou privé. En cas de fausse déclaration ou d’omission, 
le mandataire sera déchu de son mandat. 

Marchés publics
Afin d’assurer la plus grande transparence dans la passation des mar-
chés publics, chaque année, en annexe des comptes annuels des com-
munes, CPAS et provinces, sera jointe une liste des adjudicataires des 
marchés publics pour lesquels le conseil a choisi le mode de passation 
et a fixé les conditions. 

Règlement d’ordre intérieur.
Les conseils communaux, provinciaux et de l’action sociale devront 
intégrer dans leur règlement d’ordre intérieur un code de déontologie. 
La participation régulière des mandataires au sein des conseils com-
munaux et provinciaux, collèges et commissions ; les relations entre 
les élus et l’administration locale ainsi que l’écoute et l’information du 
citoyen en constitueront les principes directeurs.

  55 893 électeurs sur 63 178 personnes inscrites se sont rendus aux 
bureaux de vote le dimanche 8 octobre (+ 1.191 par rapport à 2000)

  Le PS reste le premier parti de l’entité montoise avec 27 088 voix. 
Tous partis confondus,  c’est Elio Di Rupo qui remporte haut la main la 
palme du meilleur score avec 13 390 voix de préférence. Il est suivi par 
Catherine Houdart (PS) avec 3371 voix.

  Parmi les candidats des cinq partis représentés au Conseil, c’est Christian 
Voogd (Ecolo) qui atteint le plus petit score avec 53 voix. 

  Cette année encore, exactement comme en 2000, 17 femmes sont élues 
(1 Ecolo, 10 PS, 2 MR, 2 CDH et 2 FN)

  Cette année, 17 conseillers n’ont pas été réélus ou ne s’étaient pas 
représentés. Il s’agit de Mme Jungst Henriette, Mme Huguette Brohee, 
Mme Blaze Véronique, M.Biefnot Bernard, Mme Namur-Franck Brigitte, 
M. Soddu Ottavio, Mme Isaac Geneviève, M. Flamecourt Thierry, M. Allart 
Luc, Mme Joarlette Christine, Mme Thysbaert Laurence, Mme Agus 
Leana, M. Hamaide Jacques, M. Poivre Michel, M. André Jacquemin, 
M. Speer Didier, Mme Pere Jacqueline

QUELQUES CHIFFRES :

Retrouvez les répartitions scabinales dans le détail, ainsi que les résultats complets des élections 2006 

et beaucoup d’autres informations citoyennes sur www.mons.be .
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Du 9 au 24 décembre, Mons accueille la deuxième édition de « Mons, Cœur en Neige ». 
Pendant 3 semaines, les artères de la ville battront au rythme des lumières, tambours, fées, 
lutins, etc. Bien entendu, vous retrouverez les incontournables de l’année passée,  notam-
ment la patinoire en forme de cœur. Mais, comme nous l’a expliqué David Jeanmotte, le 
concepteur du projet, cette année nous réserve encore quelques surprises...

/   En décembre à Mons, le cœur est à la fête  
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Il était une fois...

Il était une fois des lutins et des fées qui volaient 
dans le ciel. Ils voyageaient déjà depuis plusieurs 
jours à la recherche du meilleur endroit pour s’ins-
taller pendant l’hiver, quand ils découvrirent la petite 
ville de Mons. Elle était si belle et si accueillante 
qu’ils ont tout de suite fait leur choix. C’est ici qu’ils 
se poseraient ! Sur leurs petits dos, ils portaient le 
roi de la forêt, le sapin. Ils déposèrent l’arbre au 
centre de la Grand-Place et laissèrent le miracle 
s’accomplir. Tout doucement, on pouvait apercevoir 
la glace se former autour de lui. Elle était si belle et 
si généreuse qu’elle dessina un cœur. Quand tout 
à coup, entourant la glace, une forêt magique qui 
abritait des fées et des lutins s’éleva majestueuse-
ment. Ils apportaient avec eux toutes les couleurs de 
la magie. La ville se transforma, elle rayonnait. De 
ce nouveau village, jaillirent des lumières magiques 

surplombées par un hôtel de ville qui gela lente-
ment. Dès les premières lueurs du jour, les fées et 
les lutins se promenèrent dans les artères montoi-
ses pour distribuer leur joie de vivre et leur chaleur 
aux habitants. Mais, ne vous y méprenez pas, vous 
ne les apercevrez pas le soir, car dès la nuit tombée, 
ils se réfugient dans leur village de Noël.
Voilà toute l’histoire des lutins et des fées de Noël de 
« Mons, Cœur en Neige »

  Lorsqu’on vous a parlé du projet, vous a-t-on don-
né quelques idées de base, un fi l conducteur ?

David Jeanmotte : Non pas du tout. A la base, la gestion 
Centre-Ville a fait appel à moi pour simplement décorer 
les chalets et donner de nouvelles idées dans la con-
ception du projet de marché de Noël. Mais Véronique 
Gobert voulait aller plus loin. J’ai donc imaginé quel-
que chose qui se démarque par rapport à l’architecture 
montoise. Comme le pour le Doudou, je voulais que le 
marché de Noël fasse partie intégrante du patrimoine 
montois. Pour arriver à ça, il fallait utiliser des costumes 
médiévaux, des personnages antiques et le décor de la 
place pour rappeler le caractère ancien de la ville.
Mais pas seulement ! La grande particularité de ce 
concept est qu’il est un pur produit de la Ville et du 
grand Mons. Les forces vives de la Ville se sont réunies 
: la gestion Centre-Ville, la Ville de Mons, les associa-
tions, et quelques sponsors,...Les services de la Ville 
de Mons nous offrent les plantations, l’électricité et 
tous les services communaux. Le service des espaces 
verts de la province du Hainaut nous fournit de nouvel-
les mosaïcultures dont l’envol de 3 canards, une dame 
de Shangaï de 6 mètres de haut, des pandas, des ice-
bergs et des chenilles. Ce qui est génial, c’est que tout 
le monde participe à cet événement ; des ouvriers et 
employés déguisés en lutin aux entreprises de la région 
à qui nous avons fait appel.

  Pourquoi un cœur pour la patinoire ?

D.J. : La forme du cœur est venue naturellement après 
quelques discussions et rencontres. Il fait déjà partie de 
Mons de par son logo mais nous voulions aussi garder 
la magie de Noël. Il semblait être le meilleur moyen 
d’y parvenir. Ce cœur est l’élément central de « Mons, 
Cœur en neige ». De lui, jaillit le marché de Noël et de 
ce marché, jaillissent les artères de la ville.  Tout tourne 

autour de l’image du cœur. Les lumières dans les rues de 
Mons représentent le sang des artères et les tambours, 
le rythme du cœur. Le but est que ce symbole insuffl e la 
vie en cette période de Noël.

  Quel bilan pouvez-vous tirer de l’année passée ?

D.J. : Mons, Cœur en Neige est un événement qui a vrai-
ment marqué  les petits comme les grands. Les gens en 
parlent toute l’année et attendent la deuxième édition  
avec impatience. J’ai même été étonné d’apprendre 
que des enfants se sont présentés à l’Hôtel de Ville pour 
demander des affi ches. C’est tout de même la première 
année que ça arrive. Nous avons aussi reçu, à la Gestion 
Centre-Ville, des lettres d’enfants adressées à la reine des 
fées et aux lutins. Je suis très heureux de voir briller une 
étoile dans l’œil des gens quand ils me parlent de la ma-
gie de ce concept. D’avoir rendu les gens heureux et de 
m’être exprimé artistiquement, c’est toute la satisfaction 
que je peux avoir.
Bien sûr, économiquement, Mons Cœur en Neige est 
aussi une grande réussite. Il y a eu énormément de retour 
à la suite de ce projet. Les commerçants ont bénéfi cié 
directement du succès de fréquentation de l’événement. 
Quant au marché de Noël proprement dit, certains chalets 
ont vendu tout leur stock en une semaine. C’est 3 fois 
plus vite que les autres années.
Les répercussions sont tellement importantes qu’elles 
n’ont pas été visibles qu’en Belgique. D’autres villes pren-
nent maintenant exemple sur nous et nous avons reçu 
des prix dont nous sommes très fi ers.

  Quelles sont les grandes nouveautés  
de cette année ?

D.J. : La plus grande est sans conteste l’arrivée d’un 
nouveau personnage : le boonchy. C’est un personnage 
des glaces et est l’équivalent d’un ours polaire sur la ban-

quise. Il aide les fées et les lutins à maintenir la glace qui 
est son environnement. Avec lui, c’est une communauté 
en plus qui arrive.
Les gens pourront aussi découvrir des structures gonfl a-
bles de 4m50 de haut représentant une fée et un lutin qui 
déambuleront dans les rues avec la fanfare. 
Deux spectacles sont au programme cette année. Le 
premier sera représenté le 17 décembre. C’est un conte 
scandinave d’environ 40 minutes de Olaf Asteton « le 
chant d’un songe » interprété par le ténor Georges Tre-
zegnies en la Collégiale Sainte-Waudru. Le second est 
annoncé le 23 et est créé pour « Mons, Cœur en Neige  ». 
Ce seront des fées et des lutins sur la patinoire mais pas 
sur la glace !
Nous avons aussi créé une mère Noël « Cœur en neige » 
qui se promènera dans les artères de la ville en calèche 
accompagnée du père Noël.
Il y aura également de nombreuses surprises cette année 
pour les privilégiés qui viendront se balader dans la ville 
lors des festivités. Donc, n’hésitez pas !

  Quelles sont vos attentes et vos envies  

pour cette deuxième édition ?

D.J. : Mon plus grand souhait est que chaque personne 

qui vient sur le marché de Noël reparte avec un bon 

souvenir. Si j’avais le pouvoir de chasser la pluie, je le 

ferais pour en profi ter pleinement. Que tout un chacun 

puisse trouver quelque chose dans « Mons, Cœur en 

Neige » et qu’ils repartent avec. Ce sera comme leur 

petit secret...

Propos recueillis par
Lora Lefèvre
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PROGRAMME 
« Mons, Cœur en Neige » 2006 

A noter qu’à cette occasion, les commerçants ouvri-

ront exceptionnellement leurs portes le dimanche 17 

décembre

    Heure d’ouverture du Village de Noël
Présence d’artisans de Noël du 09/12 au 24/12 sur la 

Grand Place et Piazza de Mons

Du dimanche au jeudi : de 11 à 20h

Vendredi et samedi : de11 à 22 h

    Heure d’ouverture de la patinoire
Patinoire sur la Grand Place accessible jusqu’au 07 

janvier 2007

Dimanche au jeudi : de 11 à 20h

Vendredi et samedi : de 11 à 22h

Tarif pour les petits : 1 euro

Tarif pour les grands : 2 euros

    Tous les week-ends
❄   Ouverture des commerces les dimanches 17-24-31 

décembre

❄   Fanfare déambulant sur la Grand Place et dans les 

artères du centre-ville accompagnée des fées et des 

lutins les 3 week-ends de l’événement

❄   Distribution gratuite de bonnets de Noël aux enfants 

sur la patinoire

❄   Balade gratuite en poney ailé pour les enfants

❄   Soupe de la solidarité

❄   Char de fées et lutins géants accompagnés de Père 

Noël, Mère Noël, fées et lutins

    Le 17 décembre 2006
❄   À 16h00 : présentation d’un conte scandinave (+/- 

40 min) de Olaf Asteton « Le Chant d’un Songe » par 

le ténor Georges Trezegnies à Sainte Waudru

❄   Vers 18h00 : retraite aux Flambeaux au départ de la 

place du Chapitre (Collégiale Sainte Waudru) vers la 

crèche située sur la Grand Place

❄   Vers 18h30 : Monsieur le Doyen lancera un message 

de paix. Chant de l’AVE MARIA de Schubert

    Le 23 décembre 2006
❄   De 18h00 à 19h00 : spectacle sur le cœur de glace 

donné par le Ténor Georges Trezegnies et son équipe

Mons Cœur en neige

Grand-Place de Mons
Du 8 au 24 décembre 2006
De dimanche à jeudi, de 11h00 à 20h00
Les vendredi et samedi, de 11h00 à 22h00

PROGRAMME 
« Mons, Cœur en Neige » 2006

A noter qu’à cette occasion, les commerçants ouvri-

ront exceptionnellement leurs portes le dimanche 17 

Heure d’ouverture du Village de NoëlHeure d’ouverture du Village de NoëlHeure d’ouverture du Village de Noël
Présence d’artisans de Noël du 09/12 au 24/12 sur la 

A noter qu’à cette occasion, les commerçants ouvri-

ront exceptionnellement leurs portes le dimanche 17 

décembre

Heure d’ouverture du Village de Noël
Présence d’artisans de Noël du 09/12 au 24/12 sur la Présence d’artisans de Noël du 09/12 au 24/12 sur la 

Grand Place et Piazza de Mons

Présence d’artisans de Noël du 09/12 au 24/12 sur la 

A noter qu’à cette occasion, les commerçants ouvri-

ront exceptionnellement leurs portes le dimanche 17 

décembre

Heure d’ouverture du Village de Noël
Présence d’artisans de Noël du 09/12 au 24/12 sur la 

Heure d’ouverture de la patinoire
Patinoire sur la Grand Place accessible jusqu’au 07 

janvier 2007

Dimanche au jeudi : de 11 à 20h

Vendredi et samedi : de 11 à 22h

Tarif pour les petits : 1 euro

Tarif pour les grands : 2 euros

Tous les week-ends
❄   Ouverture des commerces les dimanches 17-24-31 

décembre

Vendredi et samedi : de 11 à 22h

janvier 2007

Dima

Tarif pour les petits : 1 euro

Tarif pour les grands : 2 euros

Tous les week-ends    

Dima

Vendredi et samedi : de 11 à 22h

Tarif pour les petits : 1 euro

Tarif pour les grands : 2 euros

décembre

❄   Fanfare déambulant sur la Grand Place et dans les 

artères du centre-ville accompagnée des fées et des 

lutins les 3 week-ends de l’événement

❄   Distribution gratuite de bonnets de Noël aux enfants 

sur la patinoire

❄   Balade gratuite en poney ailé pour les enfants

❄   Soupe de la solidarité

 Char de fées et lutins géants accompagnés de Père 

Noël, Mère Noël, fées et lutins

Le 17 décembre 2006

décembre

Vendredi et samedi : de 11 à 22h

Tarif pour les petits : 1 euro

Tarif pour les grands : 2 euros

Tous les week-ends
 Ouverture des commerces les dimanches 17-24-31 
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Culture 

JANVIER

JE 11/01 - MAISON FOLIE – MONS

ATELIERS + SCENES SLAM
POESIE 
Vous avez découvert le SLAM par l’intermédiaire 
de ce talentueux poète des temps modernes, 
Grand Corps Malade. Cette nouvelle forme de 
poésie vous intéresse ? Vous écrivez à vos heures 
perdues sur des coins de nappes et vous aimeriez 
confronter vos textes à un public ? Ou encore, 
vous êtes un bloggeur et vous souhaitez vous 
adresser à un public réel et non plus virtuel ?

La Maison Folie organise des ateliers SLAM
encadrés par des professionnels (dont Pilote Le 
Hot, initiateur du mouvement slam en France) 
afin de vous familiariser avec l’univers poétique 
de l’écriture lié au slam. Ces ateliers, qui se tien-
dront les jeudis, 11/01/07, 08/02/07, 08/03/07 
et le 19/04/07 entre 18h et 20h, et seront sui-
vis, dès 20h30, de scènes SLAM ouvertes à 
tous, y compris au public.

VE 19 ET SA 20/01 – MAISON FOLIE - MONS

ROM
MUSIQUE/ CHANSON FRANCAISE 

DI 21/01 – AUDITORIUM ABEL DUBOIS

L’HISTOIRE SUR LA PALISSADE

JEUNE PUBLIC

JE 25/01– AUDITORIUM ABEL DUBOIS

NADIA VERREZEN
CONCERT DE MIDI

DU 25 AU 27/01 – THEATRE LE MANEGE – MONS

LA FORET
CREATION THEATRE 
D’Alexandre Ostrovski
Mise en scène  Philippe Sireuil

Après nous avoir présenté Mesure pour mesure 
la saison dernière, Philippe Sireuil se lance dans 
un nouveau chef d’œuvre théâtral. Farce lyri-
que, amère, ironique, féroce, La forêt est une 
des pièces les plus montées du théâtre russe. 

Elle a été jouée 1328 fois dans la mise en scè-
ne de Vsévolod Meyerhold. Familier de l’oeuvre 
d’Ostrovki (il a mis en scène Katia Kabanova 
de Leos Janacek inspiré de L’orage, au Théâtre 
Royal de la Monnaie), Philippe Sireuil a décidé 
de débarrasser La forêt de son folklore russe 
parfois encombrant pour lui redonner toute sa 
drôlerie et sa force corrosive. Pour laisser en-
tendre ce merveilleux chant d’amour au théâtre, 
à sa facétie, à sa noblesse et à son imaginaire. 
Et rappeler que s’il ne peut guère changer le 
monde, le théâtre (et ses acteurs) est avant tout 
porteur de vie et d’utopie...

VE 26/01 - MAISON FOLIE – MONS

LIVE EN FOLIE
TREMPLIN MUSIQUES ACTUELLES
Vendredi 26/01/07 : 

part III / Mid-tempo - Anoa + Christian 
Godart + Camping Baudelaire + Livingstone

Vendredi 23/02/07 : 

part IV / Pop & Rock - Cecilia Eyes + Lemon 
Straw + Love is Love + Bobble Head

Vendredi 09/03/07 : 

part V / Dark Side - Deafening Sky + SIFR 
+ SubSin + Gasoline

La Maison Folie de Mons se veut être un lieu 
d’émergence de talents. Live en Folie permet ainsi 
à une vingtaine de groupes régionaux encore mé-
connus de se produire sur scène dans de véritables 
conditions professionnelles. 
Ces groupes ont été sélectionnés par un jury de 
pros représentant notamment diverses associa-
tions montoises liées aux musiques actuelles et 
répartis en soirées thématiques. Partez en live avec 
eux et venez découvrir les talents de demain...

VE 26/01 –THEATRE ROYAL - MONS

ORCHESTRE NATIONAL DE BELGIQUE
MUSIQUE

ME 31/01 ET JE 1/02 – THEATRE LE MANEGE – MONS

MADEMOISELLE JULIE
THEATRE
D’August Strindberg

Avec Emilie Dequenne, Bruno Wolkowitch 
et Christine Citti
Adaptation et mise en scène : Didier Long

La nuit des feux de la Saint-Jean, sous l’influence 
de l’excitation charnelle de la danse, Mademoi-
selle Julie, fille de comte, et Jean, le domestique 
de son père, se jouent du rêve et de la réalité pour 
descendre dans les enfers de la séduction... où la 
rage d’absolu, la question de l’honneur et l’inac-
ceptation de leur condition sociale les amènent 
à leur perte.

Pour ses débuts parisiens au théâtre, Emilie De-
quenne a de l’allure, du tempérament. [...] Belle, 
hardie, tempétueuse, émouvante, elle est cette 
femme, victime et bourreau qui va vers la mort, 
le rasoir à la main, l’abîme au cœur    Marion 
Thébaud, Le Figaro

FEVRIER

JE 8/02 - MAISON FOLIE – MONS

ATELIERS + SCENES SLAM
POESIE

JE 8/02 – AUDITORIUM ABEL DUBOIS

ORCW
CONCERT DE MIDI 

DU 31/01 AU 4/02 – MONS + MAUBEUGE

FESTIVAL DE JAZZ 
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DU 13 AU 18/02 - MAISON FOLIE – MONS

JULIETTE ET ROMEO
CREATION THEATRE
De W. Shakespeare
Mise en scène Delphine Bougard

Juliette. 14 ans. Déjà presque femme. Sait ce 
qu’elle veut et où elle veut aller. Roméo. Même 
âge. Un peu bête. Un brin naïf. Deviendra un 
homme, un vrai. Juliette aime Roméo. Roméo 
aime Juliette.
Mais comme tout le monde le sait : chez les 
Capulet et les Montaigu, tout n’est pas si sim-
ple. Depuis 1992, la Compagnie de la Sonnette 
sillonne les routes belges et étrangères. Après 
le succès des Fourberies de Scapin de Molière, 
c’est un autre grand classique qui bouillonne 
dans la marmite de Delphine Bougard... Panto-
mimes, machineries, illusions, combats et pyro-
technie : Shakespeare sera revisité à la sauce 
populaire avec un petit brin d’actualité.

VE 23/02 - MAISON FOLIE – MONS

LIVE EN FOLIE
TREMPLIN MUSIQUES ACTUELLES

LES 28/02, 1/03 ET 4/03 – MAISON FOLIE - MONS

TOUS LES AUTRES S’APPELLENT ZEKI

CREATION THEATRE

MARS

VE 2/03 –THEATRE ROYAL – MONS

SAULE
CHANSON FRANCAISE
Après nous avoir montré la voie en inaugurant 
en beauté le Festival au Carré 2006, Saule le 
Montois revient en terrain connu. Il foulera avec 
émotion les planches du Théâtre Royal, qui l’a 
découvert en culottes courtes chantant les re-
frains de son enfance. Depuis, Saule a trouvé son 
chemin. Il promène sur les routes ses histoires 
intemporelles, souvent drôles, toujours tendres 
avec une voix, une guitare et des Pleureurs pour 
faire jaillir la musique. Après avoir séduit Cali et 
les professionnels, Saule sort en mars dernier 
Vous êtes ici !, album instantanément acclamé 
par la critique et le public.

DU 2 AU 4/03 – MAISON FOLIE – MONS

CARRE DES COSAQUES 
THEATRE/CREATION

JE 8/03 - MAISON FOLIE – MONS

ATELIERS + SCENES SLAM
CHANSON FRANCAISE/POESIE 

VE 9/03 - MAISON FOLIE – MONS

LIVE EN FOLIE
TREMPLIN MUSIQUES ACTUELLES

DI 11/03 – AUDITORIUM ABEL DUBOIS

LES CAPRICES DU COURRIER
JEUNE PUBLIC

JE 15/03 – AUDITORIUM ABEL DUBOIS

QUATUOR TANA
CONCERT DE MIDI

INFOS ET RESERVATION : 
065/39.59.39

www.lemanege.com

Billetterie unique au Théâtre Royal

« LES BELLES 
ANNÉES DU 
MUSIC-HALL»

LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS

A l’initiative de l’Asbl 
«Les Amis de Gérard NOËL».

Avec le soutien de la Ville de Mons.

AU THEÂTRE ROYAL DE MONS

   Mardi 6 février 2007 à 14h30

«Balade au coeur des années 60»

  Dimanche 11 mars 2007 à 15h

Opérette : «La Route Fleurie» de Francis 
Lopez

par le Centre Bruxellois de l’Opérette

  Mardi 17 avril 2007 à 14h30

«Les coups de cœur d’Alain et Alain»

Tél. : 065/39.59.39
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LE RÉPERTOIRE 
CULTUREL MONTOIS

L’idée du Conseil Culturel Participatif de réaliser 

un répertoire culturel a pour objectif de faire 

connaître tant le tissu associatif que toutes les 

structures, institutions, lieux et initiatives qui 

font la vie culturelle montoise.

Le CCP a mené une bonne partie du travail 

d’identification, nous espérons qu’à l’issue 

de cette publication, d’autres associations, 

groupements, structures et acteurs se feront 

connaître, ce qui permettra une mise à jour et 

une diffusion régulières.

Disponible depuis le 1er décembre 2006 au CCP 
sur simple demande

FÊTE DE L’INTERNET

Pour la troisième année consécutive, le CCP orga-

nisera la coordination de la Fête de l’Internet pour 

les associations qui y participent du 19 au 25 mars 

2007. C’est la journée du 18 mars qui sera consa-

crée au lancement de l’événement sur Mons.

Si vous êtes intéressé, contactez le CCP.

RECUEIL DE LITTÉRATURE 
PICARDE POUR LA JEUNESSE

« Catiau et Terris » nouvellement constitué à l’ini-

tiative du Conseil Culturel Participatif de la Ville de 

Mons a pour objectif de promouvoir le picard en 

réunissant les auteurs, les interprètes et tous les 

amoureux du parler régional. Et pour qu’une lan-

gue ne meure pas, il faut y intéresser les jeunes, 

leur donner le goût de retrouver, de conserver et 

de réinvestir les mots de leurs ancêtres.

C’est dans cette optique que nous avons organisé 

le premier concours du texte pour la jeunesse. 

Il s’agissait pour les auteurs d’écrire un texte pour 

les jeunes ayant entre 8 et 15 ans et pouvant être 

interprété par eux. Le jury a décidé de récompen-

ser trois auteurs : Edouard BAUVOIS, René LEMUR 

et Lisa DUJARDIN 

Le Conseil Culturel Participatif a publié un recueil, 

dans lequel vous découvrirez également des œuvres 

des membres de l’association, quelques expres-

sions et de vieilles chansons montoises et boraines. 

Il est le premier outil d’une série, est une petite 

mine de textes destinés à la lecture des jeunes, 

il sera précieux pour celles et ceux qui voudront 

apprendre ou transmettre le Picard. Il est également 

la mémoire du travail de rédaction de ces femmes 

et de ces hommes qui oeuvrent à la sauvegarde des 

langues régionales endogènes de Mons, Borinage, 

Hauts Pays, Les Pas d’la l’iau, les Manous. 

RECUEIL DE DESSINS 
D’ENFANTS DU BURKINA FASO 
ET DE MONS

INTR’ART’MUROS a accueilli les sculptures et des-

sins des enfants du BURKINA et de MONS, réalisés 

avec la collaboration d’Artistes de notre région qui 

se rendent plusieurs fois par an au BURKINA afin 

d’animer des ateliers de dessins et de sculpture en 

collaboration avec des acteurs culturels burkinabé. 

Le Conseil Culturel Participatif publie un recueil des 

dessins d’enfants burkinabé réalisés sur des sacs de 

ciments de récupération, seul matériau disponible 

sur place pour le dessin, ainsi que des dessins d’en-

fants réalisés dans des écoles de notre région.

Disponible sur demande au CCP

EXPOS DE L’«ESPACE 16» 

Le public et les citoyens ne sont pas encore habi-

tués à l’ambiance culturelle de l’Îlot de la Grand’ 

Place, beaucoup le contournent ou le traversent 

sans voir les occupants des locaux qui s’y trou-

vent et sans connaître l’activité qui s’y déroule. 

La médiathèque, la bibliothèque et la Région 

Wallonne sont identifiées mais peu de person-

nes savent qu’il existe dans l’Îlot des acteurs qui, 

chaque jour, tentent de donner à ce lieu une dy-

namique culturelle, que ce soit le CCP ou encore 

l’asbl M’Sourire. 

L’Espace 16 est le lieu d’exposition du Conseil 

Culturel Participatif, n’hésitez pas à vous y rendre, 

vous découvrirez jusqu’en juin des expositions con-

sacrées à nos écoles supérieures d’enseignement 

artistique telles l’ESAPV et l’Institut d’Architecture.

BIENTÔT UN SITE CCP

Le site du Conseil Culturel Participatif sera bientôt 

accessible. Pour le visiter, il vous suffira de vous 

rendre sur le site de la Ville de Mons : 

www.mons.be
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RENSEIGNEMENTS : 

Conseil Culturel Participatif 
de la Ville de Mons

Annemarie NICOLAS : 065 405 897  
annemarie.nicolas@ville.mons.be 

2007. C’est la journée du 18 mars qui sera consa-

crée au lancement de l’événement sur Mons.

Si vous êtes intéressé, contactez le CCP.



/ 21

  Portrait

Acteur, chanteur, sculpteur, peintre, décorateur de théâtre, Jean Deham, 77 ans, est 
un artiste complet qui fit le bonheur de nombreux spectateurs du Théâtre Royal de 
Mons. Toujours aussi enthousiaste et passionné par sa ville, notre « ropieur » le plus 
lyrique nous ouvre une fenêtre sur son petit monde – pour notre plus grand plaisir !

Entrer dans la maison de Jean Deham, à proximité de la Place du Parc 
à Mons, c’est un peu entrer dans un musée vivant de la Ville de Mons... 
Un singe du Grand Garde, un beffroi, un car d’or, un Hôtel de Ville, des 
figurines du Combat dit Lumeçon, le tout fait des mains de l’artisan-artiste, 
laissent peu de place sur les meubles et les murs de la maison. Car à cette 
impressionnante collection il convient d’ajouter les nombreuses décorations 
de l’homme qui ornent fièrement un pan du mur du salon (de la décoration 
anglaise des « Old Contemptibles » à celles des Chevalier et Officier de 
l’ordre de Léopold II).

Né à Quaregnon en 1929, Jean Deham se découvre une vraie passion pour le 
monde du spectacle. A 18 ans, il fait ses premières armes à l’école de musique 
de son village natal où il intègre les classes de diction et d’art dramatique.
Et puis vient le temps du service militaire durant lequel sa voix est re-
marquée... par le fils du ténor André Darkor, qui le présente à son père. 
Cette rencontre lança la carrière de l’artiste lyrique montois qui intégra le 
Conservatoire de Liège.

Le jeune homme entre au Théâtre Royal de Mons en 1950 en tant que 
choriste, il devient quelques années plus tard « trial d’opérette ». En 1960, 
il décroche son premier rôle comme fantaisiste et dans le même temps, 
il utilise ses talents en concevant et en réalisant des décors de théâtre. 
En 1970, il fonde « les tournées lyriques populaires » pour retrouver le 
Théâtre Royal de Mons 10 ans plus tard.

Avec Luis Mariano, Annie Cordy, Bourvil...
Quand on lui demande de quelles pièces et opérettes il garde le meilleur sou-
venir, il cite, passionné : « Cyrano de Bergerac » ; les œuvres de Molière « Les 
Fourberies de Scapin », « L’Avare »... et puis les opérettes « Rose de Noël », « Le 
Saltimbanque », « La Belle de Cadix », « Ignace » ou encore « La veuve joyeuse » 
parmi les quelque 200 opérettes auxquelles il a participé !

De ses compagnons de scène, il cite volontiers Luis Mariano, Fernand Sardou, 
Annie Cordy mais c’est de Bourvil qu’il garde le meilleur souvenir. Il raconte, 
comme si c’était hier, sa rencontre avec « l’ami » avant la première qu’ils jouaient 
ensemble au Théâtre en 1957. Il se souvient aussi de la blague des techniciens 
qui avaient dégonflé les pneus de la mobylette avec laquelle Bourvil et Jean 
devaient faire leur entrée sur scène...

Aujourd’hui, le chanteur – qui a enregistré 52 quarante-cinq tours ! – effec-
tue régulièrement des tours de chant pour les banquets du troisième âge. 
Les opérettes ne lui manquent donc pas, lui qui fait le bonheur de centaines de 
personnes le week-end grâce à son bonne humeur et son talent.

Véritable feu d’artifice, à la bonhomie et à la gentillesse rares, grand travailleur 
passionné par son métier, Jean fait assurément partie du Patrimoine oral et 
immatériel de la Ville de Mons !

Juliette Picry

/   Jean Deham, « ropieur » lyrique     Jean Deham, « ropieur » lyrique     

Lequel des deux est le plus facétieux ? Photo : J.P.

Chez lui, en plein cœur de Mons, un véritable 
Musée de la vie montoise. Photo : J.P.

Lors de la Fête des voisins, Jean n’hésite 
jamais à pousser la chansonnette, a fortiori 
lorsqu’il est accompagné.
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« Envol des cités », c’est une grande compétition 

artistique interculturelle et inter quartiers ayant 

pour but de promouvoir la créativité et la diversité 

musicale. Cette compétition ouverte à tout le mon-

de (il suffit d’avoir 16 ans) s’étalera sur l’année 

2007, sous forme d’une tournée dans les salles 

de la région de Mons et au delà. Les éliminatoires 

se feront grâce au vote du public et aux profes-

sionnels conviés à celles-ci. C’est de nouveau au 

Théâtre Royal de Mons que la finale se tiendra, en 

présence de nombreuses personnalités.

Concrètement, les inscriptions sont ouvertes 

depuis le 15 novembre dernier. Il suffit de rem-

plir un bulletin de participation auprès du servi-

ce de la culture de la Ville, de l’accompagner de 

votre démo (une chanson originale et inédite de 

moins de 4 minutes), et d’envoyer le tout avant 

le 15 février 2007. Et comme tout le monde n’a 

pas forcément la possibilité d’enregistrer une 

démo, l’organisation du concours peut mettre à 

disposition une équipe d’enregistrement, dans 

un légitime souci d’égalité.

UNE PREMIÈRE TRÈS REMARQUÉE

Le bilan de la 1ère est très positif. Le 31 mars 

2006, lors de la première soirée éliminatoire 

publique, un jury émanant de l’associatif, de 

l’artistique et des médias, a retenu les 22 

candidats qui ont participé à la tournée dans 

4 salles de l’arrondissement de Mons.

Ils ont rencontré à 4 reprises, en l’espace d’un 

trimestre, différents genres de publics d’ori-

gines diverses qui, à leur tour, ont voté par 

l’intermédiaire d’un bulletin. 

Le 23 juin, jour de la finale au Théâtre Royal 

de Mons, le jury composé de professionnels 

et un public, venu en masse (salle comble et 

environ  700 personnes n’ayant pu rentrer faute 

de place !), ont désigné les 12 lauréats dont 

la chanson figure aujourd’hui sur la première 

compilation « Envol des Cités ».

La 1ère édition de « L’Envol des cités » a par 

ailleurs su captiver le regard des organisateurs 

du Dour Festival, des Francofolies de Spa, des 

Feux de la St Jean de Mons, mais aussi à plus 

petite échelle, d’autres organisateurs comme 

les scènes du Doudou s’ouvre partout, la fête 
de la solidarité… Des représentants de labels 

indépendants avertis, ont fait de la prospection 

durant la tournée. Bingo ! La chanteuse ANOA, 

faisant partie des 12 finalistes, s’est vu offrir un 

contrat d’artiste du Label « Polyphème » (Rock 

alternatif). De quoi donner des idées et faire 

pousser des ailes aux candidats à l’Envol.

F.L.

INFOS 

« Envol des cités » 

Hôtel de ville de Mons - Service Culture 
Grand Place, 22 – 7000  MONS
0496 / 160 346  
ou  jacques.nuovo@ville.mons.be
www.mons.be

Un projet imaginé par Jacques Nuovo

Une organisation de la Ville de Mons 
en collaboration avec le CPAS de Mons 
et Présence et Action Culturelles. 

Avec la participation de la Maison des ateliers, 
de la Médiathèque. 

Avec le soutien de la Communauté française.

/   Concours Envol des Cités 2007

Appel aux artistes en herbe 

1, 2, 3, 4, 5, 6... 7 fois c’est parti ! L’air est connu depuis le lancement l’an dernier de la 
1ère édition du concours de chansons « Envol des Cités ». Cette fois, c’est reparti. Fort du suc-
cès rencontré, la Ville de Mons a décidé de poursuivre l’aventure et de pérenniser l’événement. 
Intéressé ? L’appel à candidats est lancé.

candidats qui ont participé à la tournée dans 

4 salles de l’arrondissement de Mons.

Ils ont rencontré à 4 reprises, en l’espace d’un 

trimestre, différents genres de publics d’ori-

gines diverses qui, à leur tour, ont voté par 

l’intermédiaire d’un bulletin. 

Le 23 juin, jour de la finale au Théâtre Royal 

de Mons, le jury composé de professionnels 

votre démo (une chanson originale et inédite de 

moins de 4 minutes), et d’envoyer le tout avant 

le 15 février 2007. Et comme tout le monde n’a 

pas forcément la possibilité d’enregistrer une 

démo, l’organisation du concours peut mettre à 

disposition une équipe d’enregistrement, dans 

un légitime souci d’égalité.

UNE PREMIÈRE TRÈS REMARQUÉE

Le bilan de 

2006, lors de la première soirée éliminatoire 

publique, un jury émanant de l’associatif, de 

l’artistique et des médias, a retenu les 22 

candidats qui ont participé à la tournée dans 

Ci-dessous, la pochette du tout premier CD Envol des 
Cités, avec 12 titres des finalistes de l’édition 2006. 

A se procurer sur demande : 
jacques.nuovo@ville.mons.be
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Le nouveau Musée des Beaux-Arts, qui doit encore être baptisé d’un nouveau nom plus original et 

plus contemporain (et qui ne devrait plus conserver le terme « Musée »), rouvrira ses portes offi ciel-

lement le 15 février 2007. Nous avons déjà évoqué l’architecture audacieuse du lieu (Mons Magazine 

n�25, voir aussi sur www.mons.be). Nous pouvons désormais dévoiler un peu plus de la toute premiè-

re grande exposition qui s’y déroulera en mars 2007, et sera consacrée au surréalisme en Belgique.

/   Réouverture du Musée des Beaux-Arts et 1ère expo de prestige

 Ceci n’est pas un Musée !
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    1885 
Henri GLEPIN (1846-1898) lègue à la Ville de Mons la somme d’un million Henri GLEPIN (1846-1898) lègue à la Ville de Mons la somme d’un million 
et demi de francs pour la construction d’un hospice pour vieillards et 
l’établissement d’un musée destiné à recevoir ses collections de porce-
laines et de faïences.

    1908 
selon les plans de l’architecte RAU, l’édification du musée commence, 
rue Neuve.

    1913 
inauguration du musée par le Roi Albert et les princes Léopold 
et Charles. Le bâtiment se compose de cinq salles et permet de 
présenter plus de deux cent œuvres (sculptures, peintures, gra-
vures et objets) disposées en plusieurs rangées superposées.
A cette époque, les locaux administratifs et les réserves n’existent 
pas encore.

    1930 
l’accroissement des collections permanentes et l’essor des expositions 
posent le problème de l’exiguïté des locaux. Dès 1929, des propositions 
d’agrandissement du bâtiment sont suggérées mais les projets seront fi-
nalement écartés... L’insuffisance des salles obligera les autorités commu-
nales à aménager la pièce latérale gauche du musée en « réserve » et de 
continuer à placer certaines œuvres dans divers locaux administratifs.

    1935 
Jules DESTREE note ses impressions sur le musée de Mons dans Mons 
et les montois ; celles-ci mettent en avant des conceptions muséales 
actuelles dont nous reparlerons plus bas : « Une conception régionaliste 
devrait se doubler d’une ambition éducative, il faut y attirer les enfants 
(...) il faut que l’écolier puisse acheter des cartes postales reproduisant 
l’œuvre qui l’a charmé ou celle dont on lui a parlé (...) il y a là toute une 
éducation du sentiment (...) ».

    1968-1970   
sur les plans de l’architecte VANDERSTRAETE, de grands travaux sont me-
nés. Le musée rénové s’ouvre le 19 septembre 1970. La façade ancienne 
disparaît, le musée, de forme carrée, compte trois niveaux, des réserves, 
une salle de projection, douze salles et 620 mètres de cimaises.

    1985 
création du dynamusée, service éducatif, qui, comme le préconisait Jules 
DESTREE, sensibilise le jeune public aux arts.

    Années 1990-2000   
malgré les grandes expositions consacrées à Anto CARTE, Nervia, Gao malgré les grandes expositions consacrées à Anto CARTE, Nervia, Gao 
XINGJIAN et Christian DOTREMONT, l’espace muséal est inadapté. 
De nouvelles infrastructures aux normes muséales européennes sont 
nécessaires au bon fonctionnement du musée montois.

   Mai 2003   
la Ville de Mons lance un appel à projets afin de revoir les exigences 
muséographiques et l’accueil du public. Cinq bureaux sont retenus et 
déposent leur dossier architectural.

   Octobre 2003    
un jury composé d’experts internes et externes à l’Administration retien-
nent le projet de Christian Menu, architecte parisien.

   Janvier 2005     
début des travaux dont la durée est fixée à deux ans. Coût total de 
l’opération 5.735.000 � dont 16% sont financés par la Ville de Mons, le 
solde restant étant assuré par les subsides européens « Phasing Out » 
de l’Objectif 1 et la Région wallonne. Ce projet architectural, résolument 
moderne, alliera le fonctionnel et l’équilibre tout en prenant le parti de 
la transparence. L’architecte parisien a imaginé une véritable fenêtre 
ouverte sur le monde de l’art, du beau et de la création. Pour ce faire, 
il a opté pour une structure légère, métallique avec peu de béton. 
Le réaménagement des salles permettra au nouveau musée d’ac-
cueillir des œuvres prestigieuses tout en respectant les normes de 
sécurité européennes. Les notions de conservation maximale et de 
présentation idéale côtoieront la volonté de faire découvrir au public 
un pan important de l’histoire de l’art. A cet effet, l’accent a été mis 
sur la volonté de présenter aux visiteurs un maximum d’œuvres. Les 
réserves seront donc transférées dans un autre bâtiment expressé-
ment aménagé à cet effet afin d’accroître les espaces d’exposition. 
Le futur musée permettra aux visiteurs de réapprécier un espace d’ex-
position remarquable, tout en offrant, bien sûr, aux amateurs d’arts 
plastiques un confort de visite très appréciable dans des conditions 
de conservations optimales.

Petit rappel historique... 

En 1925, le Musée des Beaux-Arts proposait une palette 
d’oeuvres et d’objets d’art pour le moins hétéroclite
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    De novembre 2005 à décembre 2006 :  

durant la rénovation du Musée des Beaux-Arts, le Service de la Culture 
de la Ville de Mons mettait sur pied le concept de « musée nomade ». 
La fermeture temporaire du musée ne devait, en effet, pas priver le public 
montois de son patrimoine artistique. A cet effet, une scénographie mobile 
s’est adaptée à chaque lieu d’exposition des différentes communes du 
Grand Mons telles que Flénu, Saint-Symphorien, Jemappes...Les œuvres 
les plus représentatives des collections montoises étaient présentées 
selon quatre thématiques, chacune représentée par des cimaises d’une 
couleur bien définie ; la figure (rouge), le paysage (bleu), la nature morte 
(vert), la peinture sociale (mauve). Ce choix n’était pas anodin ; les 
couleurs vives ravivaient ainsi l’histoire de chaque tableau. L’éclairage, 
habillant chaque œuvre, avait également fait l’objet d’une recherche par-
ticulière et insistait sur le côté chaleureux et intime, source de dialogue 
entre l’œuvre et le spectateur. Chaque lieu accueillait donc une exposition 
différente, adaptée à chaque besoin et dont le mot d’ordre principal 
était la proximité. Les chefs-d’œuvre du musée de Mons étaient donc 
présentés dans un véritable petit écrin créé sur mesure pour l’occasion. 
A chaque exposition, un guide était présent et servait de médiateur entre 
le spectateur et le musée. Ce dialogue particulier permettait au public 
de poser des questions qu’il n’osait pas toujours poser au sein même du 
musée. Le Grand Mons (re)découvrait les œuvres d’Anto CARTE, de Marius 
CARION, d’Armand SIMON... dans un cadre convivial et proche de leurs 
racines. Comme préconisé par Jules DESTREE, le public pouvait acheter 
un boîtier de cartes postales exaltant ainsi l’éducation du sentiment ; 
chaque voyage laissant derrière lui un souvenir figé sur papier. De plus, 
chaque exposition faisait l’objet d’un reportage photographique réalisé 
par des professionnels de la région.

    Du 15 au 18 février 2007 :   

Cette exposition nomade aura pour consécration la réintégration du mu-
sée lors de sa réouverture officielle. En échange de notre visite de proxi-
mité nous invitons le Grand Mons à se réapproprier, en avant-première, 
les nouvelles infrastructures muséales en y présentant « un musée près 
de chez vous ». Un niveau sera entièrement consacré à cette exposition 
enrichie d’autres œuvres des artistes représentatifs de nos collections et 
présentés durant une année au public de Mons-Borinage. De plus les pho-
tographies de Rino NOVIELLO, André DELVIGNE, Richard STRAPPAZZONE 
et bien d’autres rendront compte de la vie des œuvres durant ce petit 
voyage. Chaque photographe ayant insisté soit, sur le regard du spectateur 
soit, sur un détail insolite des œuvres soit, sur l’interprétation des enfants. 

Des visites théâtralisées du bâtiment et de l’exposition seront agrémen-
tées de concerts, d’improvisation et de commentaires de toute l’équipe 
afin de restituer l’ambiance conviviale du musée nomade bientôt en ses 
murs...... L’invitation est lancée les 15, 16, 17 et 18 février 2007...

/  « Un Musée près de chez vous » réintégré 

Culture
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à nouvel espace muséal, nouvelle politique d’exposition ...Le Surréalisme 
en Belgique (1924-2000) constituera la première exposition de prestige au en Belgique (1924-2000) constituera la première exposition de prestige au en Belgique (1924-2000)
sein du tout nouveau musée montois. Placée sous le commissariat de Xavier 
Canonne, cette exposition, dont le catalogue se basera essentiellement sur sa 
thèse soutenue en Sorbonne (Paris I) en 2002, présentera le rassemblement 
le plus complet d’œuvres et de documents concernant le surréalisme en 
Belgique. Celle-ci se déclinera en trois parties : 

  1924-1945 : section consacrée à la création du premier groupe surréaliste, 
aux revues surréalistes telles que Œsophage, Marie..., aux divergences 
entre le groupe de Bruxelles et celui de Paris et à la création du groupe 
surréaliste hennuyer Rupture mené, entre autres, par Achille CHAVEE et Rupture mené, entre autres, par Achille CHAVEE et Rupture
Fernand DUMONT.

  1945-1962 : section consacrée au renouveau de l’activité surréaliste 
après l’occupation de la Belgique, à la nouvelle façon de peindre de René 
MAGRITTE, à sa « période vache », à la découverte d’artistes tels que 
Marcel MARÏEN, Rachel BAES ou Jane GRAVEROL, au rapprochement avec 
le Communisme.

  1962-2000 : section consacrée à l’apparition de nouvelles personnalités 
telles que Tom GUTT, André STAS... témoignant de la persistance de l’état 
d’esprit surréaliste, perpétuant tracts et publications.

Afin d’utiliser au mieux le nouvel outil muséographique, des projections cinéma-
tographiques et des conférences seront organisées autour de cet événement.

En liaison directe avec cette exposition, une rétrospective consacrée à l’artiste 
surréaliste Armand SIMON sera présentée sur le site des anciens abattoirs. 
Le « solitaire de Pâturages » encore trop méconnu du grand public retrouvera, 
ici, toute sa légitimité au sein d’une exposition d’envergure internationale. 
Durant ses études à l’Athénée royal de Mons, il se lie d’amitié avec deux 
autres futures figures de proue du surréalisme belge ; Achille CHAVEE et 
Fernand DUMONT. 

En 1923, il découvre Les Chants de Maldoror d’Isidore Ducasse, plus connu Les Chants de Maldoror d’Isidore Ducasse, plus connu Les Chants de Maldoror
sous le nom de Lautréamont, dont il réalisera le pendant graphique quelques 
années plus tard. 

En 1936, entouré de ses amis CHAVEE et DUMONT, SIMON adhère au groupe 

surréaliste hennuyer Rupture. 

Ami de René MAGRITTE, Raoul UBAC, Christian DOTREMONT, ... Armand SIMON 
illustrera d’autres grands noms tels que CELINE ou encore Achille CHAVEE. 
La Ville de Mons se devait donc de célébrer cet artiste discret et ce, dans 
la lignée du Centre culturel de Colfontaine qui célébra en 2006 le centième 
anniversaire de sa naissance. 

De nombreux dessins appartenant, notamment, aux collections muséales 
montoises (possédant plus de 1.000 œuvres de l’artiste), aux collectionneurs 
privés ainsi que quelques écrits et objets de SIMON seront présentés dans 
la Grande Halle des anciens abattoirs. Notons également que ce choix n’est 
pas anodin puisque le site anciens abattoirs, autre lieu culturel montois 
incontournable, a également bénéficié d’un important financement européen 
« Phasing Out » et présentera au grand public des expositions en étroite 
liaison avec les collections muséales montoises. 
A suivre attentivement donc...

/  Un démarrage surréaliste en boulet de Canonne/  Un démarrage surréaliste en boulet de Canonne

Du 17 mars au 19 août 2007 :  
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Evénement

/   4
ème festival de la moto/ 02.03 > 04.03 > Mons.expo

Femme et spectacle : 
moteurs du festival de la moto 

Le Festival de la moto est de retour à Mons pour la 4ème fois le premier week-end du 
mois de mars. La femme sera particulièrement mise à l’honneur cette année, dans un 
milieu qui reste encore, avouons-le, assez masculin. Avec de nouvelles animations, 
de grandes vedettes et de nombreux champions, cette nouvelle édition risque d’être 
encore plus spectaculaire.

Le moins que l’on puisse dire pour cette nouvelle édition du festival 
de la moto, c’est que les organisateurs ont mis les petits plats dans 
les grands. De nombreuses animations comme les balades et parades 
seront reconduites avec en nouveauté pour cette année, un parcours 
tous chemins d’une centaine de kilomètres aux alentours de Mons. 
En outre, un espace dédié aux motos «ancêtres »des années 20 sera 
également présenté. 

Durant tout le week-end, des espaces commerciaux représentant 
toutes les marques (+/- 200) ainsi que des espaces « accessoires » 
permettront aux visiteurs d’acheter en réalisant de bonnes affaires.

Les motards auront par ailleurs la possibilité d’effectuer des essais 
« motos », notamment sur les nombreuses nouveautés présentées. 
Chaque année, le festival met une marque à l’honneur mais à l’heure 
d’imprimer ce Mons Magazine, cela restait encore une surprise. A côté 
de cela, un concours de la plus belle moto sera également organisé.

AVEC MERTENS, VERBURGH, 
FIORENTINO...

Pour ce qui est des vedettes et champions, les visiteurs ne seront pas 
en reste. Avec la présence notamment de Stéphane Mertens (cham-
pion du monde GP), Jimmy Verburgh (Top 10 mondial en freestyle ), 
de Fiorentino en supermotards et de grands champions espagnols de 
moto trial, le spectacle sera à coup sûr de la partie. 

En plus de cela, le festival met, cette année, la femme à l’honneur 
non seulement pendant la journée mais aussi lors de 2 soirées du 
vendredi et du samedi. Le vendredi, le public pourra assister à l’élec-
tion de miss festival moto 2007 tandis que le samedi est présenté 
comme «la soirée de la femme ».

Ce concept du festival de la moto est unique en Europe et tente de 
toucher le public le plus large possible. Pour cela, les organisateurs 
mettent tout en œuvre pour y parvenir. Par rapport à tout ce que 
l’événement peut proposer, les prix d’entrées sont véritablement 
démocratiques. Pour le vendredi après-midi, qui est dédié aux en-
fants, l’entrée est même gratuite pour les moins de 18 ans.  En ce qui 
concerne les samedi et dimanche, le prix des places pour un adulte 
est de 10 euros et reste gratuit pour les moins de 12 ans.

L’année passée, le festival a attiré quelques 18.000 visiteurs. Cette 
année, avec ces nouvelles innovations, les organisateurs comptent 
rassembler plus de 20.000 personnes de tous horizons. Hommes, 
femmes, enfants, amateurs, passionnés,... tous sont attendus pour 
cette 4ème édition qui promet d’être exceptionnelle.

Pierre Rolland

Pour plus de renseignements : 
www.festivaldelamoto.com
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Depuis quelques années, on assiste à une augmentation de la consommation 
de drogues licites et illicites dans une partie de la population des jeunes âgés 
de 10 à 18 ans. Les facteurs conduisant à cette consommation et pour cer-
tains, à la dépendance sont multiples et variés notamment : l’instabilité liée à 
l’adolescence, la volonté de se démarquer de son entourage, la recherche de 
soi, l’expérimentation des limites, les diffi cultés scolaires, familiales, sociales... 
Ceci étant, il est bon de rappeler que la majorité des jeunes ne fume pas, ne se 
drogue pas et n’a pas une consommation d’alcool problématique.
Néanmoins, face à la réalité des jeunes plus à risques, les professionnels de la 
prévention soutiennent une approche davantage axée sur la proximité permet-
tant de réinstaller, dans leurs divers lieux de vie, une communication, des rela-
tions interpersonnelles harmonieuses, de l’écoute sans jugement, une meilleure 
estime de soi et de la valorisation dans les actes de la vie de tous les jours. 
Il s’agit par là, de favoriser un climat où l’usage de drogues et les autres con-
duites à risques peuvent être discutés librement. Mais encore, de proposer aux 
jeunes des lieux où il est possible  de  déposer un problème, une question, une 
souffrance ainsi que des petits moments de bonheur. La diffusion d’information 
est de toute première importance pour les aider à mieux gérer les prises de 
décisions. Une vraie rencontre avec ce public permet de parler de la vie avec ses 
bons moments, de dialoguer sur les diffi cultés et les diverses façons de les gé-
rer, d’aider les jeunes à faire des choix en étant attentif à l’ensemble des symp-
tômes qui pourrait traduire un mal être, soit en deux mots, d’être préventif.

Sans dramatiser et sans banaliser, il est aussi question de changer le regard de 
certains adultes envers ces jeunes et de les informer sur ces questions, en vue de 
tenir des discours plus cohérents et donc moins perturbants.

Dans cette logique, le Service de Prévention propose des formations/sensibilisa-
tions aux personnes qui soutiennent les jeunes dans leurs lieux de vie. Il intervient 
dans les lieux festifs en vue de permettre aux jeunes de réduire les risques liés à 
leurs consommations. Il offre à Mons, une information à toute personne qui se pose 
des questions ainsi que des moyens de réduire les risques aux usagers de la région 
(préservatifs, brochures, kits de sniff, matériel d’injection, ...) mais surtout, une 
équipe pluridisciplinaire qui est disponible et à l’écoute de toutes ces personnes.
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/  À Mons, une prévention 
des usages de drogues adaptée...

Le programme de prévention des assuétudes du Service de Prévention poursuit le 
développement de ses activités tant avec les jeunes qu’à destination des personnes 
qui les entourent dans leurs milieux de vie (écoles, famille, quartiers, mouvements de 
jeunesse, lieux festifs ...).

Prévention

Comme chaque année à cette période, le Ser-
vice de Prévention tient à vous mettre en garde 
contre les pickpockets.
La période des fêtes de fi n d’année et des soldes 
draine beaucoup de monde dans les magasins. 
Gardez donc à l’esprit que parmi cette foule se 
trouvent des spécialistes du vol à la tire !

Les pickpockets profi tent de l’anonymat 
général pour subtiliser les biens que vous 
conservez dans vos poches ou votre sac, et 
la foule constitue la meilleure condition d’ac-
tion de ces voleurs.

Restez donc attentif en toute occasion, que 
cela soit en rue ou dans les magasins !  

    surveillez vos poches que vous aurez fermées ;

    portez votre sac à main devant, tout contre vous ;

    évitez de ranger votre portefeuille dans la poche 
extérieure de votre pantalon ;

    ne vous laissez pas distraire par un subter-
fuge employé par les pickpockets, comme 
salir soudainement vos vêtements ou provo-
quer une altercation : ce genre de technique 
est parfois utilisée par les voleurs à la tire, qui 
agissent souvent à plusieurs.

Ne conservez, sur vous, que les papiers dont 
vous avez absolument besoin. Par exemple, si 
vous ne conduisez pas, laissez votre permis de 
conduire à la maison. Vous éviterez ainsi bien 
des désagréments inutiles en cas de vol.

En cas de perte ou de vol de votre carte de 
banque, faites-la bloquer en appelant CARD-
STOP via le 070/344.344 (24h/24, 7J/7).

Passez de joyeuses fêtes de fi n d’année, profi tez 
bien des soldes et ouvrez l’œil !

Benjamin GILLET, Criminologue
Service de Prévention de la Ville de Mons

Service de Prévention de la Ville de Mons
Programme de Prévention des Assuétudes et des Conduites à Risques
Programme de Réduction des Risques liés aux usages de drogues

Rue du Hautbois, 56 - 7000 MONS 
Tél : 065/319.019 | Courriel : assuetudes.mons@ville.mons.be

GARE À VOS POCHES : 
quand « Fêtes » rime avec « Pickpockets » !
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Prévention

Depuis 6 ans, la Ville de Mons met régulière-
ment en place, en collaboration avec la Police 
locale de Mons-Quévy, des actions spécifi -
quement orientées vers les professions dites 
« à risques » en matière de vol simple, de 
cambriolage ou d’attaque à main armée.
Ainsi, entre 2000 et 2005, les libraires et les 
pharmaciens de la zone de police de Mons-
Quévy ont pu bénéfi cier d’un programme de 
prévention destiné à améliorer leur sécurité.
En 2006, le Projet a été réorienté non plus vers 
une catégorie professionnelle particulière, mais 
vers des professions tous horizons confondus 
qui ont particulièrement été visées par les cam-
briolages ou les attaques à main armée.

Que proposons-nous 
concrètement ?

  un bilan technopréventif totalement gratuit, effec-
tué par un conseiller en technoprévention formé 
et agréé par le Service Public Fédéral Intérieur. 
Des conseils quant aux mesures physiques, 
organisationnelles ou électroniques sont alors 
gracieusement prodigués et consignés dans un 
rapport complet envoyé par la suite ;

 une information quant à la possibilité de bénéfi cier 
d’une déduction fi scale supplémentaire en cas 
d’investissement dans la protection du bâtiment 
abritant l’activité professionnelle ;

  une formati  une formation de gestion de l’agression verbale 
et de l’attaque à main armée, dispensée par un 
organisme expert en la matière, en-dehors des 
heures habituelles de prestations professionnelles 
pour un accès plus aisé ;

  un relais vers la Police locale de Mons-Quévy, 
pour toute question ou demande  plus spécifi que 
(comment déposer une plainte, qui contacter, pa-
trouilles de surveillance, ...).

Nous avons recueilli le témoignage 
de Mme C., opticienne, qui a récem-
ment suivi ce programme. 

Morceaux choisis :Morceaux choisis :Morceaux

    Mons Magazine : Vous avez reçu la visite d’un Magazine : Vous avez reçu la visite d’un Magazine : V
conseiller en technoprévention qui vous a proposé 
un bilan sécurité de votre commerce. Avez-vous 
appliqué les conseils prodigués?

MME C. : En partie.  Par exemple, le système de gâche 
électrique, je l’ai placé, mais je ne l’utilise pas toute 
l’année : uniquement au changement d’horaire, à partir 
du mois de novembre, car il fait sombre vers 17h00.

C’est aussi après la soirée de formation que j’ai pris C’est aussi après la soirée de formation que j’ai pris C’est
conscience de la nécessité de prévoir des sécurités 
supplémentaires.

On ne se rend pas compte vraiment quand on n’est pas 
touché, mais quand on assiste à une formation où l’on 
voit différents cas, on se dit qu’on risque pas mal de 
choses et que l’on se doit d’être vraiment au maximum 
de la sécurité.

    M.M. : Vous avez récemment suivi une formation 
de gestion d’agression proposée par le Service de 
Prévention de la Ville de Mons.  Qu’avez-vous ap-
pris lors de cette formation ?

MME C. : Les différents types d’agression, et comment 
gérer les personnes agressives qui sont au magasin. En 
fonction du caractère (de la personne), on ne réagira pas 
de la même façon parce qu’une telle personne est plus 
sûre d’elle, une autre est plus réservée, ... mais ça nous 
donne quand même des points positifs, des conseils sur 
les termes qu’on ne peut pas utiliser « Ne vous énervez 
pas, soyez calme », donc ça je crois que tout le monde 
a compris qu’il y avait des choses à ne pas dire, des 
choses à dire, je trouvais ça très positif.

    M.M. : Estimez-vous à être plus apte à réagir lors ez-vous à être plus apte à réagir lors ez
d’une agression verbale par un client ?

MME C. : Un peu plus mais pas à 100 %.  Encore une fois, 
c’est la personnalité de chacun qui va rentrer en jeu, le 
type d’agression aussi et la situation.

    M.M. : Selon vous, quels sont les points forts de Selon vous, quels sont les points forts de Selo
la formation qui abordait tant des aspects théori-
ques que pratiques ?

MME C. : Les explications, la théorie c’est une chose, mais 
la mise en pratique pour moi c’est le plus important.

    M.M. : Quel M.M. : Quel M.M. est l’impact de cette formation sur 
votre sentiment de sécurité ?

MME C. : Oui, je me sens plus en sécurité et pour 
moi c’est très important quand on reçoit un client. Par 
exemple, utiliser la gâche électrique plus systémati-
quement permet de contrôler qui on laisse entrer, car 
on regarde avant d’ouvrir.  C’est bien pour soi, mais 
pour mes clients aussi, c’est pour notre sécurité. Je ne 
me rendais pas compte qu’il y avait autant de risques 
au niveau agression. J’étais même plus angoissée 
qu’autre chose, mais dès le lendemain de la forma-
tion, je suis rentrée dans mon magasin et je me suis 
dit : maintenant l‘utilisation de la gâche c’est tous 
les jours, au niveau de la caisse c’est comme ça... 
et on va changer d’autres choses aussi, par exemple le 
téléphone, c’est mieux d’avoir un portable dans le maga-
sin que d’avoir un fi xe à l’arrière... etc. Pour moi, tout ce 
programme c’était vraiment positif à 100%.

    M.M. : Dernière question M.M. : Dernière question M.M. : Derniè : A qui recommande-
riez-vous la formation ?

MME C. : A tous les commerçants. Il y a aussi les mé-
decins, quand ils sont en visite à domicile, car là aussi 
il y a des risques et de la sécurité à renforcer. C’est 
une bonne remise en question pour tout le monde, 
même pour chez soi : je veux dire que la formation 
s’adresse principalement aux commerçants, mais ce 
qu’on y apprend est également vrai pour gérer les ris-
ques de la vie courante.

L’expérience de Madame C. vous a interpellé ? Vous 

aussi, vous avez envie d’améliorer votre sécurité 

professionnelle ?  N’hésitez plus !

Contactez le Service de Prévention de la Ville de 

Mons, qui se fera un plaisir de vous donner de 

plus amples renseignements ! De nouvelles ses-

sions de formation seront organisées en 2007. 

Il serait dommage de ne pas en profi ter.

Contact :
Service de Prévention
Benjamin GILLET, Criminologue
Frédérick LIMBOURG, Conseiller en Technoprévention

Rue des Arquebusiers, 47 - 7000 Mons
Tél. : 065/40.51.49 - Fax. : 065/40.58.79
Courriel : benjamin.gillet@ville.mons.be 

/  La Ville de Mons se soucie de la sécurité 
des indépendants, des commerçants 
et des professions libérales !

Photo : Sami Kasbi



Le personnel

Le nombre d’équivalents temps plein est passé de 441,1 en 2000 à 838 en 2006 
(articles 60 compris) soit une augmentation de près de  90 %.

La sécurité et la prévention

La participation du C.P.A.S. au « Conseil de Prévention » a permis d’agir sur des 
formes d’insécurité ciblée liée à l’absence de lien social, à l’exclusion. C’est ainsi 
que la politique des sans-abris a été intégralement transférée au C.P.A.S.

Grâce au partenariat du CPAS avec l’asbl Parenthèse, la lutte contre la toxicoma-
nie a fait l’objet de nos priorités.

La collaboration de l’asbl Télé Assistance – C.R.M.B. (Centre Régional de Mons 
Borinage)  avec le Service Régional d’Incendie a été renforcée dans le cadre de la 
garde sociale 24 heures/24 et S.O.S.

Infrastructures et travaux publics

Dans le cadre de son programme de travaux, le C.P.A.S. s’est attaché à rénover 
ses maisons sociales et d’insertion. Les investissements effectués ont également 
permis de rénover les sites occupés par les services du C.P.A.S., de protéger le pa-
trimoine classé (Chapelle Saint-Quentin, ...) et réhabiliter le quartier de Bouzanton. 

L’accès au logement

L’ atelier Recherche Logement a été développé à l’Hôtel Social du C.P.A.S. de 
Mons, situé à la rue du Joncquois 58. Il se trouve à présent rue Notre-Dame, 26-
28 à la Maison du Logement.

Le  travail de rue en faveur des sans abris a été développé, avec la collaboration 
du service de prévention, le relais social de Mons Borinage et les restos du cœur.

Le relais social

Le CPAS a également participé à la création du Relais Social Mons Borinage en 2004.

La guidance budgétaire

Notre service de guidance a mis en place son premier plan de guidance sociale 
énergétique. Celui-ci s’étend sur 2004-2006 et consiste entre autre en une cam-
pagne publicitaire de spots sur les économies d’énergie avec jeu concours, séan-
ces d’information, ...

La petite enfance

Une pouponnière O.N.E. a été implantée dans un pavillon de la Cité de l’Enfance 
de 14 places.
Une Maison Communale d’Accueil de l’Enfance (MCAE) a été mise sur pied à la 
Cité de l’Enfance. Elle accueille 12 enfants.
Une autre MCAE a également été créée à Jemappes, « Cité p’tit » pouvant ac-
cueillir 12 enfants (et extension à 24 prochainement).

Les aînés

Un tiers des membres du personnel de notre Centre travaille dans le secteur des 
personnes âgées. Un centre d’accueil de jour s’est ouvert au sein de la Bonne 
Maison de Bouzanton ainsi que 8 lits de courts séjours. 

En 2005, le CPAS a repris la Maison de Repos et de Soins (MRS) d’Havré. La cons-
truction du nouveau bâtiment d’une capacité de 221 lits est prévue dès 2006.

CPAS 

Depuis six ans, chaque service, chaque action soutenue par le C.P.A.S. a eu pour 
objectif de rendre à notre public son autonomie et d’augmenter son sentiment 
d’appartenance à une société plus solidaire. Pas facile de faire le point aujourd’hui 
de toutes ces réalisations. Dans cet article, nous avons tenté de faire une syn-
thèse des principales nouveautés au sein de notre Centre depuis six ans.
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/  Quoi de neuf depuis six ans ?

QUELQUES MOTS SUR ...
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CPAS

Le maintien à domicile : ACASA

ACASA dessert +/_ 1.500 bénéfi ciaires dont 66 % ont plus de 65 ans.  ACASA dessert +/_ 1.500 bénéfi ciaires dont 66 % ont plus de 65 ans.  ACASA

Au niveau du service « repas à domicile », le transfert de la gestion globale du 
service de la Ville à ACASA a eu lieu en 2001. 56 000 repas ont été livrés en 2005 
avec 5 camionnettes réfrigérées.  

En juillet 2003, un service d’aides ménagères a été créé dans le cadre des 
Titres Services. 

Le Brico-Dépannage est un nouveau service qui a vu le jour en 2004. Il compte 4 
ouvriers. Des petits travaux de jardinage vous sont également proposés depuis 2006. 

Livre accès : Nouveau service pour les personnes à mobilité réduite. Les chauffeurs 
d’ACASA, en collaboration avec la bibliothèque de Jemappes, ont été formés afi n de 
pouvoir conseiller et orienter les lecteurs dans leur choix. Lorsque ces derniers ont fait 
leur choix, les chauffeurs se chargent d’aller chercher les livres à la bibliothèque et de 
les ramener au domicile du lecteur.

L’insertion sociale et professionnelle : 

Actuellement, le Dispositif d’Insertion du CPAS 
est composé de plus de 30 agents. 

Quelques actions réalisées par le service :

  Création de la cellule d’insertion sociale (actions de participation sociale, cul-
turelle ou sportive, instauration des chèques-sport et des chèques « Mons-ci-
toyenneté », partenariat avec la Cellule régionale « article 27 », le Mundaneum, 
le monde associatif...). 

  Mise en place de la Maison de la Vie associative et des loisirs.

  Mise en place de plusieurs ateliers d’informatique pour tous et de formation aux 
techniques de l’information et de la communication.  

  Développement de notre Entreprise de Formation par le Travail 
« Le Plein Air ». 

  Très forte augmentation du nombre d’emplois d’insertion (principalement « ar-
ticle 60 »), près de 1200 emplois d’insertion créés.

  Développement important de la cellule Proaction (destinée principalement à l’ac-Développement important de la cellule Proaction (destinée principalement à l’ac-Développement
compagnement vers l’emploi durable, en partenariat avec le Forem). Depuis la 
création du service, près de 700 personnes ont été suivies. Cela a débouché sur 
340 sorties positives (220 emplois durables et 120 formations plus qualifi antes).

    Création des entreprises d’économie sociale « Cap au vert » (entretien des espaces 
verts), « Les Romarins » (atelier traiteur), « Chaîne et trame » (atelier couture) ...

  Création du Pôle de l’économie sociale, à Jemappes, afi n d’offrir à la population 
des informations complètes et une porte d’entrée unique à ce secteur écono-
mique en plein essor.

Le Dispositif d’Urgence Sociale (DUS)

Mis en place en novembre 1993, le Dispositif d’Urgence Sociale est un service du CPAS 
de Mons, qui assure 24h/24 toutes les situations d’urgence sociale et ce grâce à une 
équipe d’assistants sociaux (équipe de jour et de nuit).
L’équipe de jour, mise sur pied en avril 2005 assure des gardes sur le site du CPAS pour 
parer aux situations les plus urgentes pendant les heures d’ouverture du centre.

Anne-Sophie Claustriaux





Environnement
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/  Visitez la Maison du Développement durable

Dans le cadre du salon BATIMONS en février 2007, la Cellule Environnement de la Ville 
de Mons présente la Maison du développement durable. C’est en réalité une expo-
sition française itinérante qui va à la rencontre des habitants pour leur expliquer de 
façon extrêmement pragmatique que le développement durable commence chez soi, 
à l’intérieur de sa maison, au sein de sa famille. 

Faire comprendre concrètement que le développe-
ment durable est l’affaire de tous au quotidien ; met-
tre en œuvre une communication de sensibilisation 
ludique, pédagogique et concrète destinée au grand 
public ; réunir des initiatives privées et publiques en 
démontrant que le développement durable ne con-
cerne pas uniquement le citoyen mais la collectivité 
et l’entreprise ; faire comprendre qu’il y a urgence 
à trouver un équilibre entre le respect de l’équité 
sociale, la protection de l’environnement et la per-
formance économique... Tels sont les principaux ob-
jectifs de l’initiative.

L’idée de la maison s’est imposée rapidement aux 
concepteurs. Une maison propose un concentré de 
problématiques : eau, énergie, consommation, dé-
chets... C’est  un lieu de vie et d’échanges par excel-
lence, où se forgent les comportements, les gestes 
et les pratiques. C’est fi nalement le meilleur endroit 
pour apprendre le développement durable. 

Dans l’exposition, chaque pièce de la maison 
développe un thème principal :

    La cuisine : les déchets, la consommation alimentaire

    La salle de bain : la préservation et le respect de l’eau

    La chambre : les matières, les matériaux, la biodiversité

  Le salon : la maîtrise de l’énergie

  Le garage : la mobilité et le transport

La visite de la Maison du Développement durable 
invite à être attentif à des gestes en apparence in-
signifi ants mais essentiels au regard des grands en-
jeux du développement durable. Leur impact va bien 
au-delà des murs de notre habitation.

L’intérêt principal de cette exposition est sa sensibili-
sation ludique, pédagogique et concrète destinée au 
grand public et surtout la possibilité de personnaliser la 
communication pour illustrer la politique menée par la 
Ville de Mons. Dans chaque pièce, il y a des animations, 
des bornes interactives, des écrans multimédias.

Parmi les partenaires :

  L’IDEA pour tous les aspects déchets, éco-con-
sommation, géothermie, biométhanisation

  La Région wallonne via le Guichet de l’énergie

  La Province de Hainaut

  Des associations environnementales, animer des 
ateliers pour les écoles tous réseaux confondus

  Le CPAS...

La notion de développement durable 

« Le développement durable est un développe-
ment qui satisfait les besoins de la génération 
actuelle, sans compromettre la satisfaction 
des besoins des générations futures » rapport 
Brundtland, 1987. 

Les besoins à satisfaire sont :

1°  économiques : un niveau de vie suffi sam-
ment élevé doit être maintenu

2°  sociaux : tout le monde a droit au même 
niveau de vie. Il faut tendre vers une répar-
tition juste des moyens sociaux

3°  écologiques : un environnement sain est 
essentiel pour un bon niveau de vie

Contact 

Bénédicte Malbrecq
Rue du Miroir, 18 a, 18 b à 7000 Mons
Tél : 065 40 55 85  /  Fax : 065 40 55 94 
e-mail : benedicte.malbrecq@ville.mons.be
www.mons.be
www.maisondudeveloppementdurable.com 

Batimons 2007
Le Salon du Bâtiment et de son Confort 
Les 3, 4 5, 9, 10 et 11 février 2007 
Mons.expo 
www.batimons.be



Économie

Prix de la jeune entreprise 
et du jeune commerce
Moins de 5 ans d’existence à Mons 
à la date d’attribution du prix.

Commerce :
Femmes, mode d’emploi SPRL 
(rue d’Havré, 62 – Mons) 

Entreprise :
I-Movix SPRL 
(Boulevard Initialis, 715 – Mons)

Prix de la constance
Pour les commerces, il est demandé un Pour les commerces, il est demandé un Pour
minimum vingt ans d’ancienneté.
Pour les entreprises, être âgées d’au moins 
dix ans.
Ces anciennetés doivent être rencontrées 
dans au moins un des critères suivants : 
l’activité, le nom, la direction, l’actionnariat.

Commerce : 
SPRL Radio TV Grumiau 
(rue de la Coupe, 38 – Mons) 

Entreprise :
Ets Enzo SPRL 
(rue de la Poire d’Or, 48 – Cuesmes)

Prix de l’Économie Sociale
Trois critères sont pris en compte, séparé-
ment ou de façon cumulative : l’insertion 
sociale d’une population exclue, l’expéri-
mentation de modes d’organisation plus 
démocratiques, la production et/ou la com-
mercialisation de produits et/ou de services 
socialement utiles.

Commerce :
Chaîne et Trame SCRL FS 
(rue d’Havré, 114 – Mons) 

Entreprise :
Repass Drive’In Mons 
(rue du Travail, 63 – 7033 Cuesmes)

Prix de l’Innovation
Elle ne doit pas nécessairement être de na-
ture technologique : il s’agit de promouvoir 
un commerce et une entreprise ayant déve-
loppé un concept d’innovation (par exem-
ple dans l’accueil ou le service.)

Commerce :
La Stoffa d’Isa 
(Place du Béguinage, 3 – Mons) 

Entreprise :
Neurotv (Boulevard Initlialis, 715 – Mons)

Prix de l’Emploi
L’accent sera mis sur le taux d’accroisse-
ment de l’emploi généré par les entreprises 
et les commerces.

Commerce :
Au Petit Fournil 
(rue de Jurbise, 79 – Ghlin) 

Entreprise :
Personalized Nursing Services SA 
(rue gauche du Canal, 37 – Ghlin)

Coups de cœur  oups de cœur  oups de cœur
Commerce :
Room 5 
(rue Notre Dame, 5 – Mons) 
Fromagerie Vandoorne 
(rue d’Havré, 8 – Mons)

Entreprise :
Touring Informatic SPRL 
(rue René Descartes, 2 – Mons)
SPRL L’Impératif SPRL L’Impératif SPRL
(rue Grande, 208 – Maisières)
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/   Prix Mercure 2006

Parce que vous le valez bien !

L’OPALINE, 

restaurant gastronomique rue des clercs, 9 
tel : 065 59 52 85

MISS COQUINE, 

bijoux, gadgets, rue de la chaussée, 23 
tel : 065 87 32 00

HAUTE COUTURE, 

prêt-à-porter, rue de la coupe, 45 
tel : 065 33 65 69

ENTRE FILLES, 

prêt-à-porter féminin, rue de la coupe, 14 
tel : 065 82 35 11

ROUGE BAISER, 

prêt-à-porter féminin rue de la coupe, 28

DRAGON DICE, 

maquettes, jeux et objets de science fi ction, rue 
des capucins, 56
tel : 065 84 14 68

PISTACHE, 

mobilier et décoration enfants, 
rue des fripiers, 7 
tel : 065 33 68 01

BONITO, 

prêt-à-porter féminin, rue de la chaussée, 28 
tel : 065 73 17 00

SANSIL INSTITUT, 

institut de beauté, rue de nimy ,3 
tel : 065 84 05 00

L’ESPACE DU VOYAGEUR, 

agence de voyages, rue des fripiers, 12 
tel : 065 33 73 47

BOUTIQUE FASHION PEOPLE, 

prêt-à-porter pour jeunes, 
passage du centre, 19 
tel : 065 33 89 14

CARNABY STREET, 

vêtements & accessoires années 40 à 80, 
rue de la coupe, 54-56

SEL ET THES, 

Fine petite restauration, salon de thé & dégusta-
tion de pâtisseries, rue de Houdain, 6 
tel : 065 33 93 33

LOVE BONBON, 

rue de la coupe, 48 
tel : 0473 26 16 52

BOUTIQUE NUAGE, 

cadeaux originaux et inédit, passage du centre, 3 
tel : 065 34 86 66

Récompenser les commerces les plus audacieux et les plus performants de la Ville de Mons. Faire con-
naître le dynamisme économique et commercial présent dans la cité. Tels sont les objectifs principaux 
des Prix Mercure, remis pour la sixième année consécutive en ce début décembre 2006. Le jeu en valait la 
chandelle... Les lauréats ici repris ont chacun remporté 4000 euros!

Bienvenue 
BIENVENUE AUX NOUVEAUX COMMERCES !



En 2010, une passerelle reliera les Grands Prés et le centre-ville montois. 
Cerise sur le gâteau, elle aura la forme d’un... dragon !
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/   Modernisation de la gare de Mons

Avec un dragon survolant les quais !

Projet

Sur ce plan, on distingue parfaitement la silhouette « dragonesque » de la future passerelle reliant la gare aux Grands Prés.

Ca y est ! La modernisation du site de la gare de 
Mons est en marche.
Le premier acte a été posé par la décision de 
construire une passerelle qui permettra la tra-
versée du site ferroviaire et la liaison entre deux 
quartiers que sont le centre-ville montois et le 
site des Grands Prés.

Cette modernisation permettra également le re-
couvrement des quais.
Un parking de 800 places côté Grands Prés vien-
dra compléter le projet.

Cet ensemble – passerelle, couverture des quais 
et parking paysager – a fait l’objet d’un concours 
d’architecture qui s’est déroulé courant 2006.

C’est le célèbre ingénieur et architecte espagnol 
Santiago Calatrava (voir ses réalisations par 
ailleurs) qui a remporté ce concours.

  Elle établira la liaison entre le centre-ville et la 
périphérie. La passerelle répare ainsi la coupure 
occasionnée auparavant par les infrastructures 
ferroviaires.

  Elle permettra une liaison immédiate entre les 
quais et un parking paysager implanté entre la 
gare et les Grands Prés

  Elle offrira un accès direct et sécurisant aux 
quais. L’accès aux voies 2 et 7 sera ainsi rendu 
possible sans encombre aux personnes à mobi-
lité réduite (chaque quai sera relié à la passerelle 
par un ascenseur et deux escalators)

  La passerelle abritera les voyageurs sur prati-
quement toute la longueur des quais.

  Enfi n, la passerelle, grâce à sa qualité architec-
turale, donnera une place signifi cative à la gare 
dans le paysage urbain.

A noter que la passerelle franchira toutes les voies 
sur une longueur de plus de 100 mètres.

Concrètement, les travaux, qui sont pris en charge 
par la SNCB, pourraient démarrer dans la deuxième 
moitié de 2008 et prendre fi n d’ici 2010.
 

Une passerelle : pour quoi faire ?



Défi ant à la fois les lois de la gravité et les principes Défi ant à la fois les lois de la gravité et les principes Défi ant
traditionnels de construction, le travail de Santiago Ca-
latrava se situe entre l’art, l’architecture et l’ingénierie.

Santiago Calatrava naît à Valence, en Espagne, en 1951.

Il commence la peinture et le dessin à 8 ans, profi te 
de l’ouverture des frontières pour étudier à Paris à 
13 ans, s’inscrit à l’Ecole technique supérieure d’ar-
chitecture de Valence où il suit des cours d’architec-
ture et d’urbanisme.
Mais fasciné par la solidité des grands édifi ces his-
toriques, il décide de s’inscrire  en génie civil et ob-
tient son diplôme d’ingénieur en 1979. 
Santiago Calatrava gagne son premier concours 
d’architecture en 1983, c’est le début d’une longue 
liste de succès. 
Parmi ses nombreuses réalisations, on peut citer : 
le Pont Bach de Roda, commandé pour les Jeux 
Olympiques de Barcelone, le pont Alamillo Bridge, le 
Campo Volantin Footbridge à Bilbao, le pont Alameda, 
le Pont de l’Europe à Orléans, le viaduc de Séville.
Après les ponts, les gares : il réalise la gare d’Orient 
à Lisbonne et la gare Saint-Exupéry à Lyon. 
Il est également l’auteur de l’Opéra de Valence et du 
stade olympique d’Athènes.
Actuellement, il travaille sur plusieurs projets aux 
USA tels que la gare qui doit être construite sur le 
site du World Trade Center à New-York et le plus 
haut gratte-ciel des Etats-Unis qui doit s’élever à 
Washington (Illinois, Nord) : le Fordham Spire haut 
de 609 mètres avec 115 étages de logements.

A noter également que Santiago Calatrava a eu le 
privilège de se voir consacrer une exposition au Me-
tropolitan Museum de New York en 2005-2006.

Présentation magistrale

Le vendredi 20 octobre dernier, c’était l’efferves-
cence à l’Hôtel de Ville.
En effet, l’éminent architecte nous faisait l’honneur 
de venir nous présenter la maquette, plans et diver-
ses images en 3D du projet de passerelle.
Outre la presse et les autorités communales, une cin-
quantaine de jeunes étudiants de l’Institut d’Architectu-
re de Mons, accompagnés de leurs professeurs étaient 
présents dans le petit Salon des Etats de l’Hôtel de Ville, 
pour le plus grand plaisir de Santiago Calatrava.
Celui – ci, devant des étudiants aussi attentifs 
qu’admiratifs, a bien sûr expliqué son projet mais a 
également donné un véritable cours d’architecture 
dans les règles de l’art, croquis à l’appui, répondant 
ardemment à toutes les questions.
Les croquis, signés et datés, ont immédiatement été 
rafl és par les étudiants qui n’en demandaient pas tant.
Bref, un moment qui restera dans toutes les mémoi-
res, autant pour les Montois que pour l’ingénieur-
architecte qui, s’envolant aux quatre coins de la pla-
nète pour surveiller les chantiers de ses ouvrages 
en cours, ne manquera pas de parler de notre Ville 
– et de son dragon ! - à New York, Valence, Zurich, 
Athènes, Washington, Lyon, Barcelone, Rome, etc.

J.P.
  

/ 38 Beaucoup de monde lors de la présentation du projet par les représentants de la SNCB, le Bourgmestre en titre Elio Di Rupo, et le concepteur Santiago Calatrava. 

Un tableau, une grande feuille vierge, un marqueur, un public... 
l’artiste espagnol n’a pas résisté, esquissant son concept pour 
encore mieux l’expliquer / Photos : Jérôme Lefebvre

SANTIAGO CALATRAVA : architecte et artiste 

Projet
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Le tri postal aurait dû être complètement démoli 
début novembre. Mais l’édifi ce a la dent dure. 
 L’entreprise adjudicataire, Wanty, est tom-
bée sur un bâtiment contenant plus de béton 
armé que la normale. « Le tri postal de Mons 
est d’une conception supérieure. », affi rme le 
gestionnaire de chantier.
Initialement, la société avait opté pour la techni-
que du « grignotage ». Une grue équipée d’une 
fl èche de 27 mètres et d’une cisaille devait 
suffi re pour manger le béton armé, morceau 
par morceau. « Mais là, il va falloir changer no-
tre fusil d’épaule ». Pas question de dynamiter 
à cet endroit. Trop risqué. La société s’est pro-
curé les plans de ferraillage et pourra visualiser 
où couper plus effi cacement. Conséquence : 
le chantier devrait s’étaler jusqu’au 1er janvier 
2007. Normalement sans incidence supplémen-
taire pour la circulation ».

Tri postal résistant

D’ici 2010, la gare de Mons présentera un tout nouveau visage. 
Le tri postal bientôt détruit cèdera sa place à la passerelle vers les Grands Prés.
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La Fondation Damien tient vraiment à dire «mer-
ci» en janvier 2007. Elle, remercie tous les gens 
qui, chez nous, par leur soutien, lui permettent 
de travailler dans 16 pays d’Afrique, d’Asie et 
d’Amérique latine. 

Mais la lutte continue. Car, aujourd’hui encore, la 
tuberculose fait, chaque année, 8 à 10 millions 
de malades, dont 2 millions meurent (un toutes 
les 15 secondes !). La lèpre, elle, frappe plus de 
400.000 personnes par an... et risque parfois 

d’être négligée devant certains résultats positifs. 
C’est pourquoi les équipes médicales soutenues 
par la Fondation Damien luttent chaque jour pour 
dépister de nouveaux malades et les mettre en 
traitement. 

40 euros suffi sent à la Fondation Damien pour 40 euros suffi sent à la Fondation Damien pour 40 euros suffi sent
sauver un malade de la lèpre ou de la tubercu-
lose. Avec 40 euros, on peut éviter d’affreuses 
mutilations à un malade de la lèpre ou sauver la 
vie d’un malade de la tuberculose

La Fondation Damien organisera sa campagne de 
récolte de fonds le dernier week-end de janvier. 
Des marqueurs seront en vente, au prix de 5€ la 
pochette de quatre. Réservez un bon accueil aux 
vendeurs bénévoles.
Par ailleurs, la Fondation Damien a un numéro de 
compte facile à retenir : 000-0000075-75. Tous les 
dons y sont les bienvenus. Les dons à partir de 30 euros 
donnent droit à une attestation pour déduction fi scale.

www.fondationdamien.be. CCP 000-0000075-75

/  Merci! Campagne Fondation Damien des 26, 27 et 28 janvier 2007 

Vous aimez la musique de grands maîtres tels  Strauss et Mozart ? Alors vous serez ravis d’apprendre 
que pour la 7e année consécutive, le Club KIWANIS de Mons-Borinage organise son Concert annuel de 
fi n d’année, en hommage au Roi de la Valse et au Génie Autrichien, respectivement Strauss et Mozart. 
Soucieux de répondre à sa devise internationale « Serving the Children of the World » (« Au service 
des Enfants du Monde »), le Club Kiwanis Mons-Borinage vous propose de joindre le très utile au très 
agréable en assistant à ce concert. Car en achetant votre place, vous apportez votre contribution et votre 
soutien aux œuvres philanthropiques de ce club généreux.

Concert Strauss et Mozart / Théâtre Royal de Mons / Vendredi 29 décembre 2006, 20h00

Par l’Euro Symphonic Orchestra et ses 40 musiciens, sous la direction de Pascal Peiffer.
Prix des places 30€ – 25€ – 20€

Réservations : Théâtre de Mons -  065/39.59.39
Ou  0495/89.40.82 (B. L’Olivier)

0475/77.39.20 (C. Lepla)

/  Concert classique au Théâtre    
Hommage à Mozart et à Strauss  

/  FIFA 2007 Allez-y les yeux fermés ! 

La 23e édition du Festival International du Film 
d’Amour de Mons se teindra du 9 au 16 février 
2007, à Imagix Mons mais aussi au Plaza-Art et 
au Théâtre Royal. A l’heure d’imprimer le pré-
sent Mons Magazine, les grandes lignes de la 
programmation n’étaient pas encore connues. 
Mais on ne doute pas de la qualité sans cesse 
renouvelée du plus affectif des festivals de fi lms, 
créé pour rappel par Elio Di Rupo en 1985. 

Notez qu’en 2006, les programmateurs ont de 
nouveau eu le nez fi n. Le fi lm « Tsotsi », de Ga-
vin Hood (Afrique du Sud), doublement récom-
pensé au FIFA de Mons (Coup de cœur du Jury 
et Prix d’interprétation masculine pour  Presley 
Chweneyagae), a rafl é ensuite l’Oscar 2006 du 
meilleur fi lm étranger. 

www.festival-fi lm.amour.be

Souvent décrié par une « certaine classe » musicale, 
l’accordéon se fait une place grandissante dans les 
ensembles musicaux.
Des compositeurs, des interprètes et des passionnés 
de cet instrument concourent à sa mise en place 
ailleurs que dans le « traditionnel musette joué dans 
les guinguettes au bord de l’eau ».
L’accordéon bénéfi cie de la cohésion de tous ses 
amateurs.  C’est un phénomène, dû peut-être, au 
manque de reconnaissance initial, qui vous transper-
ce, qui vous fait frissonner et participer, corps et âme, 
aux multiples sonorités issues de la respiration de cet 

instrument.Cette ambiance se concrétisera  par un 
ensemble de 70 accordéonistes au Théâtre Royal de 
Mons le dimanche 18 mars 2007, à  16h. Ce concert 
sera donné au profi t du home des femmes battues. 
Tél. : 065/39.59.39. 

/  Accord d’accordéons au Théâtre Royal

Spectacles à 20h. 
Réservations et renseignements par téléphone au 0478/55.90.45.

Adresse du lieu : 37 rue de la fi lature à 7034 Saint Denis
Salle de 99 places, accès handicapés.
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Pierre Deroux est un passionné et un jus-
qu’au-boutiste. Depuis l’élaboration des plans, 
en 1997, ce chirurgien montois est fi nale-
ment parvenu à ses fi ns : ouvrir son propre 
Théâtre, dans l’ancien Moulin de l’Abbaye 
de Saint-Denis dont il est le propriétaire. 
De la recherche de sièges et gradins de seconde 
main à la demande de subsides et d’autorisations 
auprès de la Région wallonne, en passant par le 
choix délicat de la première programmation, il a 
tout entrepris. 
«  Je voulais un lieu pour les amoureux du théâtre 

et les amoureux tout court ! » clame-t-il  
Alors que cette nouvelle adresse de la vie cultu-
relle montoise vient d’être inaugurée, son initia-
teur annonce déjà des suites. Pour l’été prochain, 

il aménagera une terrasse susceptible d’accueillir 
des événements en décentralisation, comme le 
Festival au Carré. 
En attendant, la programmation de la première 
saison porte l’empreinte de Pierre Deroux, grand 
amateur du Théâtre belge (il a d’ailleurs suivi des 
cours de mise en scène et de gestion théâtrale). 
A noter également, cette superbe vue sur la cascade 
illuminée de l’Obrechoeul, à partir de la salle du bar 
et de restauration.

Chaque mois, lors d’un week-end (vendredi soir 
et samedi soir), un spectacle vous sera présenté.

JANVIER 07 
Le Roi Lune de Thierry Debroux. 
Mise en scène : Frédéric Dussenne.

FÉVRIER 07 
Les Témoins de Philippe Blasband. 
Mise en scène par l’auteur.

MARS 07 
Est-ce qu’on ne pourrait pas s’aimer un peu ? 
d’Eric De Staercke. 
Mise en scène : Jaco Van Dormael.

Spectacles à 20h. 
Réservations et renseignements par télépho-
ne au 0478/55.90.45.
Adresse du lieu : 37 rue de la fi lature à 7034 
Saint Denis
Salle de 99 places, accès handicapés.

/     Naissance d’un Théâtre à Saint-Denis

Ce 31 décembre 2006, une grande Soirée de Réveillon vous attend 
au Salon Communal de Jemappes dès 20h. Organisée par le Centre 
Culturel de Jemappes-Flénu, celle-ci prévoit une ambiance garan-
tie en compagnie de l’Orchestre swinguant « Blue Berry’s ».
Un magnifi que buffet froid sera par ailleurs présenté au public.

Réservation indispensable : 0497/44.80.80
Participation aux frais : 65 euros (boissons non comprises)

Lieu : Ancien Salon Communal - Avenue du Roi Albert 7012 Jemappes
Tenue de Ville exigée

/     Idée pour le Réveillon de Nouvel An

La ligne téléphonique de Télé-Accueil, le 107, est 
à l’écoute de toute personne dans un climat de 
confi ance. 24 heures sur 24, des bénévoles se 
relaient pour offrir une écoute dans l’anonymat, 
le non-jugement et le respect de chacun. Les bé-
névoles sont des hommes et des femmes d’âges, 
d’occupations et d’horizons divers. Chaque béné-
vole assure 16 heures de permanence par mois.

Il n’est pas nécessaire de posséder une forma-
tion spécifi que au départ mais certainement des 
qualités humaines d’ouverture et de sensibilité, 
une certaine confi ance en soi, en l’autre et en 
la valeur de l’écoute. Cette écoute particulière 
permet à un dialogue authentique de s’instaurer 
et à un lien humain de se tisser entre appelant et 
écoutant. Les bénévoles sont soutenus par une 

équipe d’encadrement. Une formation initiale et 
continue leur est assurée. 

Plusieurs cycles de formation ont lieu chaque an-
née. Si vous êtes intéressés, prenez contact dès 
à présent avec le secrétariat au 065 / 35 22 29, 
où toute information sur l’engagement bénévole 
peut être obtenue.

/     Télé-Accueil Mons-Hainaut engage de nouveaux écoutants bénévoles

Organisme de sécurité sociale, 
le Fonds des Accidents du Tra-
vail assure des permanences à 
Mons. Chacun peut s’y présen-

ter pour toutes questions ou 
toutes informations concernant 
un accident de travail.

Où et quand ?
Avec Mme Corinne Piersoul
Rue Buisseret, 2
Rez-de-chaussée (local 17)

Le mercredi de 9h30 à 12h30.
Tél. : 065/40.54.28
Voir aussi : www.faofat.fgov.be

/     Fonds des accidents du travail

A l’aube de son 50ème anniversaire, la Médiathèque 
paraît aujourd’hui plus jeune que jamais ! Active 
tous azimuts, elle rend plus conviviaux ses 13 cen-
tres de prêt fi xes pour y accueillir expositions et 
show-cases, pour y proposer aussi des  visites 
guidées à l’intention de groupes et collectivités le 
jeudi matin. Ses  Discobus , désormais au nombre 
de quatre, desservent 89 communes de Wallonie 
et Bruxelles. Dans la ligne de son adaptation cons-
tante aux technologies nouvelles, la Médiathèque 
propose déjà des formules de téléchargement (voir 
www.lamediatheque.be, un site dont la base de 
données riche de 340.000 médias référencés et 
de 998.000 pièces constitue le fl euron ).

Le miracle étant que tout ce dynamisme n’empê-
che pas une fi délité indéfectible au prêt physique 
traditionnel, lequel est assuré par un personnel à la 
fois compétent et disponible ! Sur les VHS d’hier, sur 
le  CD, les CD-Rom, le DVD et sur d’autres supports  
dernier cri (SACD, PSP, ...), la Médiathèque continue 
sans relâche  de proposer en prêt musique et ci-
néma, jeux et documentaires, outils didactiques et 
cours de langue... Une diversité phénoménale arti-
culée sur une prospection couvrant les circuits indé-
pendants aussi bien que commerciaux, en Belgique 
et sur tous les continents,  pour présenter au public 
tant les nouveautés que les productions plus ancien-
nes d’artistes aussi bien célèbres qu’à découvrir. 

La Médiathèque est ouverte à Mons
(Ilot de la Grand-Place – rue de la seuwe, 24)
les mardi, mercredi, vendredi, samedi de 10h à 18h
et le jeudi de 12h à 18h

Votre Discobus stationne à Jemappes, 
Place de la Gare
Le jeudi de 10h00 à 11h00

/  La Médiathèque : le prêt et bien plus encore...






